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' '()cte ((Jt1.ç cettx qiti 111 'écot1te11t tra11s1nette11t le 1nessage à d'autres et ceux-là à d'autres e11core; et que les der11iers 
- pttisse11t le co111p1~e11dre 111ieitx qtte ceux qui m 'écoute11t directe1ne11t'' (Hadith) 
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uee .·ce u'e e es 
1 ,li s o 11 (f e Dieu. C 'est ai 11 si 
1 ·tJti ' il 1,,1p1Jelle e11 ré~1lité pot1r· 

11c J)'\s se li111ite1· lt cette détï-
11itio11 S(l111111,1irc dt1 Pelit L'1rot1sse qui 
C\)11sic.lè.rc 1,1 111osc1uée sir11ple111ent 
cc>111111c 1·~LliJïcc cultu1·e1 de l'Isla111. 
L~l ~ilos c.1L1éc. sy111bole ce1·tes de 
1 ~ 1 s 1~1111. csl lJOt1rt,111t l1ie11 plt1s qu'un 
éLli1ïcc cL1lrc. C'est tJlutôt ce lieu sac1·é 
c)tl le tïclèlc 111t1st1l111e:111se1·cct1eil l1u111-
l)lc111è11t 11ot1r se cc>11sé.1c1·e1· à l'<1doratio11 
cl ~ 1t1 r~11111c l <.le Dieu, pot11· t'1·aternise1· 
ll~'L'' ~t11t~1gc '-l'' ec ses 1~1·è1·es, pou1· 
<11111rc11tfrc t111 pet1 I"Jlt1s sui· sa 111ission 

1 ll'-t11 s cette \1 ic ... c.1près s' êt1·e soust1·,1it 
·(les l'réc>c·ct1tJ<1tions de ce l1 <:1s l11011de. 
L ~ t f\1I < > s tj tl é e es t tJ ou 1· 1 e ri1usu1 ma rl 
~1v,111t t()Llt , t111 lieu de culte. Un lieu où 
l>ll it1\1() C]UC DietL. U11 liet1 de 1·ecueille-
111ent 1·ése1·vé ~t la 1·encont1·e de Dieu à 
tr~1\1 crs le Zikr (le 1·ap1Jel), la Salât (la 
p ri ère ) , 1 i.l 1 e c tu 1· e d Ll Cor an ou l a 
rccl1ercl1c (itt sc1voi1·. 011 y va pour· ren
C<>11 trer 1)ie t1 e t }JOt11· le glo1·it:ier. Le 
C(>r<:111 11ut1s clit : ·· Da11s des Maiso1J.s 
( ( I e .~· · 1\1/ o S' lJ lL é es) lJ lt 'A l la li a p e r 111 i s 
{111 ·(;11 / 'élèi.1e et lJLt so11. No11'1. est i1ivo
qt1.é ; le g/(J1·ijïe1z.t e11. elles 1nciti1z et 
{t/Jl ·l).,. 111i(/i, cles lio111.111e5· qite rzi le 11égo
l'l~ . 11i le /'1·<J l: 11e (/istr·aie11t de l'ir1.voca
fÎ<Jt1 cle Diett, cle l 'at·c·o111pl isse111e11.t de 
lr1 .\·cilcît et cle / 'ctcqititte111e1-it de La zakat 
et C/tti 1·ec/(JJttet1t Lttz. joit1· où les coeurs 
.~· (;11r /J(Jt1le\ 1 e1"~~~ .\· Clitisi que les 
1·egc11·(/5· '' 241 36 - 37. 
L'-1 Nlosquée est Je 111a1·cl1é de l'au-delà. 
Qt1,111d 011 ) ' Vft, c'est pot11· chercher la 
J"éJ ici té cl,1ns J ' au-delà. Il est donc tout à · 
11lit 1101·n1aJ qt1e J'Isla111 p1·osc1·ive de la 

·Mosquée, des activités du genre achat 
et ve11te, 1·echercl1e de biens perdus, 
etc. E11 e1ï'et dans un l1adice rappo1·té 
jJ(lr Mt1sJi111, le p1-ophète a interdit le 
t"o111n1e1·ce (Acl1at et vente) et que l'on 
tlc111<.111c.1c ap1 .. ès t111 bien pe1·du dans la 
Mosquée. '' Si l'i111 d'elJ.tre voits dit-il 
e11re11cl u11 /101J-111ie dire qzJ 'il clzerclie 
,\'(JJI /Jie11 JJe1 .. clit dlltlS Lei Mosqitée, qit 'il 
tlis·e " Qtte Diett 11e te le , .. ettlfe pas '' ''. 
Cc J1atlicc 111ont1·e bien que la n1osquée 
est tr<>r 1Ju1·e JJOu1· êt1·e u11 111a1·ché mon-
(f (.1i11 , ur1 licL1 de di straction. Elle .est 
JJLJrc jJüt11· c.1u~o11 y élève le ton pour 
tf i1·e des i 11sa11 i tés, des pa1·0Jes futiles ou 
pot11· t·ai1·c de la poésie. 
L,1 Mosc1uée est u11 lieu de 1·ecueille-
111c11L. Du 111<)Îns, c'est ce qui ressort du 
''crsel 36 <.le Ja Sourate 24 déjà cité. Il 
\ ' (L Llo11c de soit que dans ce souci de 

.1·cct1cille111e11t, tout ce qui peut pe1·tur
l1c1· lél quiétude des t'idèles, soit écarté 
de 1,1 Mosquée. C'est saris doute da11s 
cette lc>gique que le Messager a dit 
da11s u11 f1,1di cc rapporté pa1· Bokhari et 

Muslin1 qite '' leliti qui 111a11ge de cette 
JJLatzte (cliL) qit'if 11e s'c1pproc/ie pas de 
r1ot1·e Mosqi1.ée ''. Message clair qui pa1· 
delà les 111angeu1·s d'ail ou d'oignons, 
s' ad1·esse à tous ceux qui viennent à la 
Mosquée avec de t1·ès n1auvaises odeu1· 
ou u11 haleine insuppo1·table. Celui qui 
se re11d à la Mosquée doit être propre. 
Cette prop1·eté concerne aussi bien le 
co1·ps qt1e les habits. On ne va pas à la 
Mosquée sa11s ablution. On n'y va pas 
avec des 11abils très sales. Qui doit aller 
à la Mosquée doit donc êt1·e décem
n1ent habillé. Il doit en out1·e se puri
tïe1·, se pa1·fun1er et mê111e porter ses 
plus beaux l1c1bits. '' Revêtez vos plus 
beaitx /1.abits clzaque fois que vous vous 
,,.e,.zdez à toitte Mosqitée '' dit le Coran 
(S7N31). 
Ce souci de p1·op1·eté, le prophète l'a 
111a1·q ué quand i 1 a dit à ses compa
g11011s que le fait de cracher dans la 
Mosqt1ée est u11 péché. ''Les Mosquées . , . '' 11.e co11.v1er111e11.t pas qu 011 y itrlne 
avait-il égale1nent t'ait remarquer quand 
un bédouin avait u1·iné dans la Mos-

,, 
quee. 
Dans le mên1e esp1·it, la femme en état 
d'in1pureté majeure (qui a ses règles ou 
des écoulen1ents utérins) n'a pas accès 
à la Mosquée. Le messager a en effet 
dit : · '' Je n'autorise pas une fem11ie qui 
est en état d'i!11pureté 11zajeur d'entrer 
dans La Mosquée ''. Mais cette interdic
tion d'accès a toutefois été lin1itée par 
le propl1ète lui même quand il a 
demandé à Aïcha (RA) pendant qu'elle 
avait ses règles, de lui apporter une 
natte de p1·iè1·e qui se trouvait dans la 
Mosquée. Cette i·estriction est aussi 
attenuée dans ce témoignage de Maï-
1nouna (RA) : '' L'une d'entre nous 
pouvait se Lever et aller mettre le tapis 
de prière alors q z1. 'elle avait ses 
I'"ègles ''. Occasionnellement donc, on 
admet que la femme en état de mens
trues rentre dans la Mosquée. 
En dehors des période où elle est en 
état d'impureté majeure, la femme n'a 
pas l'obligation d'aller à la Mosquée. 
P1·ie1· chez elle est bien meilleure pour 
elle que prier à la Mosquée. Toutefois 
le prophète a dit dans un hadice 1·appo1·
té par Ahmed et Abou Daoud : 
'' N 'enipêc/iez pets les adoratrices 
d'Alla/i d 'alle1· dc1ns les Mosquées ''. 
C~tte sentence est pe1·tinente quand on 
sait que Ja fonction de la Mosquée va 
au delà de la salât. 
~a lv!osquée a en effet de multiples 
fonctions dont celle spirituelle. En tant 
qu'espace sacré, c'est un lieu de culte 
une école de dévotion. On a du mérit~ 
quand on y va, en témoigne ce hadice 
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'' Qucind l 'ur1. de VOL·l5' .fait bie11 .t:to1i 
ablution et se re11d à Ici Mosqitée 1·iet1 
que fJOttr la JJriè1·e, c·lilLqite /Jll.\' lJ/,t 'il 
fait e11 clien1.i11., l'élève d 'ttri deg1·é et lui 
efface un /Jéc/1é, j itsqLt 'll c·e qi1 'if ct1'"1·i
ve. Qua11d il e11t1"e, il est c·ol'1s·iclé1·é e11 
état de prière, tc111t qite celle-c·i le 
retie11t à sa place. Les A11.ges rie ce.">.~·er1.t 
de p1·ie1,. pour liti tant qi1 'il est lei et tl 'll 
pas ro1n.JJU so11 ablutior1. Ils cli~~e11. t : 

' . 

Seig11eur ! re111ets ses pécliés et ctcc·or- . 
de-liti Ta 111iséricorde '' (Rappo1·té par· 
Bokha1·i et Muslim). 
La Mosquée a une fo11ction sociale 
importante : A la Mosquée, ricl1es et 
pauv1·es se côtoient, g1·ands ~t pe~its s~ 
rencontrent, nobles et asse1·v1s p1·1enl '1 .. 
même le sol, gouve1·nants et gouve1·nes 
sont côte à côte, homn1es et t·em mes 
suivent le même Ima1n, fidèles de 
races, d'ethnie et d'origine dift'érentes 
s'orientent vers la même QuibJa et 
accomplissent les 111ê1nes gestes. Inévi
tablen1en t donc, la Mosquée réalise 
1' unité. Elle rapp1·ocl1e les ·tïdèles d'une 
même famille, d ' un même q uar·tier, 
d'une même cité, d' une 111ême co1n111u
nauté. A la Mosquée, tout le mon(le a 
le mên1e statut parce que chacun est 
pauvre devant Dieu. 
La Mosquée en tant que lieu de 1·en
contre a aussi t1ne fonction politique. 
Cent1·e de rencontre, elle est aussi, 
centre de conce1·tation entre musul
mans autour de leu1· p1·éoccupations. Le 
but par exemple de l'office de Vendre
di (Obligatoi1·e pour tout n1usuln1an 
hormis les esclaves, les femmes, les 
enfants et les malades) est de rassem
ble1· les adultes dans un même 1 ieu pour 
prendre connaissance des décisio11s 
nouvelles annoncées pa1· l 'Iman1, le 
chef de l'Etat Islamique. Ainsi, le se1·
mon peut se rappo1·te1~ au spirituel tout 
con1me au tempo1·el. Il peut concerne1· 
1 e soc i a 1, 1 a n1o1· a 1 e, l ' é con o m i q LI e , 
mais aussi le politique, la oestion de la 

• ,, l:> 
Cite. 
La mosquée n'est donc pas qu'un 
simple lieu de culte. Elle est plutôt tout 
pour le musulman, parce qu'elle est au 
coeur de ses activités. C'est sans nul 
doute pour cette raison lorsque le mes
sager arriva à Médine l'une de ses pre
mière préoccupation f'ut ] 'érection 
d'une Mosquée, '' d '1111e 1nc1i5·01z tle 
Dieu ''. Sans doute, not1s a-t-il i11dÎ()t1é 
par ce geste, que c'est autou1· et dé.111s 1,1 
Mosquée que la Ou111111ah se t'orr11e, 
s'organise et règle les ,1ffaires (le st1 
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,. d . . , e a a iy.1.ecque 
(C,VOP1\1) 98 tt c 1a11ge 1~1i pe1t e visage, 111ais a quel prix ? Dieit seztl connaît ceztx ar . 

; · ~ le clia11ge111e11t d<J11t ce1·tai11s s·e111ble1it déjà profiter, a été obteiitt. Diert seztl sai't dp qiii 
. hl d' . · · / ,. . que es ge11s, 

·iles respo11sa es . associatio1i 011t zttte avec co11rage et siizcérité ait poiiit qzt 'oii ai't 1 l 
· d , M · L . voit 11 es 

écrtiser à 1111 111<J111e11t 01111e. ais 11z se11l sait aztssi co1nbie1i de co11ibii·zes de coztps b / "'( ' t · ,. t ·z · , ' as Oil :· . . e e isses e ztti ises da1zs les affaires d11Hadj1998. 

• 

11 11e revie11lira pas SL1r la ma11ière 
. très peu ti·a11s~1a1·e11te (pardoi1 pas 

.J c.itt tc)ttt) a\1ec laquelle cei·tai11s se 
..... ,--~-,.- S<.)11t i11stallés co11foi·tableme11t à la 

tête ·<..i 11 Hc1<.ij <..ie ses sous cc.)111n1issiorls. Tout 
c.·eJél a}1}1artie11t <..iéjà a11 passé n1ên1e si le passé 
li'1111 l1c1_1.11~11e s~1i·tc.)ut qt1arlti il 11'est pas 

. ~1 rc.)pre, t1111t t<.)ttJ<.)t1rs par le ra ttra i.1er. Mais 
l't>sse11.tiel Lia11s la qt1estior1 du HaLij restera 
tl)ttjours et tc.1t1jot1rs le pèleri11age lui-même en 
tn11t qtt' acte religiet1x avec ses ri tes. 
tvlê111e si L1eat1cot1p d'acteurs de l' orga11isatio11 
a ''eL1glés ~1 clr les ir1térêts 111a tériels que leur 
~1rl1cure le rc.1le <..ia11s u11 con1ité cl'()rga11isatio11 
11e se111ble11t gt1ère se sot1cier <..ie l'Isla111. 
Pl)Ltr\'U s:l1l.e1;1e11t qu~ 11os L-)ra\1:s pare11ts qui 
S()11t e11 rec1l1te les \1ra1s C<.)11cer11es i.1ar le Hadj 
(j)êlrce L]tte ce so11t et1x qui i-1aye11t), i.1uisse11t 
acct)J~1~1lir let1r Lie\1<.1ir <..ia11s les 111eillet1res dis
i.1t1si t"i l111s. 1~ot1r cela, il fat1t déjà saluer 
Llt1elL]L1.es il<.~ lil111s i11itiées ~1ar la CNOPM 98 
Lia11s les Lio111ai11es cc.1i11me la 1·épartitio11 ties 
J.1èleri11s i.1ar lién1arcl1et1rs, le systè1ne de 
règle1nerlt Lies péct1les et la distribt1tio11 des 
li<)Cu111e11ts (le \1<.1)1age. Oi1 saluera aussi pas
Sé1ge les efforts tiéplL)yés cette a1111ée pour 
résot1Lire le problèine ties \ 1isas qtti s'est posé 
erl c.ier11ière 111i11t1te. Mê111e si, là aussi, 011 peut 

Ai11si tlo11c, /11 Co1tpe tf'Afriq11e tfes 1Vatio11~, la 
[Jit~1111n le 1f 1t footl1all afi-icai11 1.1011~ le !3111-lct11a 

11 11cc11eil li l11 XXI è étf itio11, a p1·1s /111 le 28 
Fé1.Jricr 1ler11ie1· a11 stade d1t 04 Ao1ît à 011aga-
1f 011,<?011. r1p1·ès t1·ois se11zai11es tfe spectacles, 
1.f' é111otio11s et pa1:fois tfe zèle, .les co11f1-0~1ta-

- tiu11s e11tre les 16 E1711ipes 11atio~iales q111 011t 
11ris p11rt 11 ltl fête, 011t co11sac1-e, le pays ~e; 
µl111r11011s, vni11t/tte1tr dzt t1-opl1ee de l 11111te 

nfricni1te . .rltt delà tf zt je11, q11elles leço11s pettt-
u11 tirer ci'1111e 111a1·1ifestatio11 de ce ge11re ? 

• 

<:' l3t1rki11a .Fasc), le pays des 11o~n:es 
i11lètrres a cc)11stitt1é tiu 7 au 28 Fevr1e1· 

. _ 190~ le ~1<.)i11t tie 111ire ti~ l'actualité spor-
t1\1L) i1tricai11e si11c_111 111011Li1ale. Pe11da11t 3 
se111<1i11es e11 effet, les jeu11esses tie .16 P,ays se 
St>Llt retr()Ll\'ées st1r les staLies burk111abe pour 
C()I1<..lt1érir la cot1rc)1111c co11ti11e11tale de ce 
gu'<.>11 oppelle le sp(1rt roi: le footb~ll. ,· 

_ Tr<.~is se111ai11es qui attr()l1t ~ierm1s aus~i aux 
élf r1cJi11s et att reste dt1 111c)11<..ie, c.ie voir <.ies . , , 
i111J~es lie j<)Îe, <..i'u11ité et c.ie f1~ater111te e1ne~-
gt1r <..te ce cc)11ti11e11t '-1Lti 11c)us a s1 souve11.t 11abi
t11é clllX ll(>rretlrS de la guerre, ties fa1n111es et 
ties aLttr()S ('iltastr<J~1l1es. Sa11s re11trer dan~ le 
tiébat juri<..iic<.)-<..iog111atic.1ue sur le carac~ere 
li cil(~ ()li 11<.>1\ tie t'è s~1t)rt (~1a r~e <..lue ce ~ebat 
existe bie11 111ais 11'est pôs l'c)bJet ~ett~ .f(11s. d~ 
tll)lr(• ~1l'()~)l)S), il est cepe11Lia11t s1g111f1cat1f a 
trc\\1ers Ct! c.1t1e tl<.)ttS av<.)I1S C()llStaté pe11da11t 
Ct>ttt) XXI E~ l)Liitic.)11 CAN, tie reco1111aître que le 
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'. s 111~errog~r e11core st1r l'opportu11ité qu'il y 
avait a faire tiécoller ui1 avio11 spécial pour 
Dakar qua11d 011 sait que le kérosè11e n'a pas le 
~ême pri~ que l'.e~u ?e l'ONEA. Ce so11t déjà 
la des po111t pos1t1fs a mettre au crédit de la 
CNOPM et lie tot1tes les associations qui la 
co111 pose11t. 
J:?es acqu.i gu.i excuse11t cepe11da11t pas les pra
tiques d1v1s101111istes do11t certai11s respon
sables tie la CNOPM se soi1t re11dus cou
pables. No11 co11te11ts d'avoir tot1t te11té pour 
écarter certai11es associatioi1s des affaires du 
Hatij da11s la co11stitutio11 des sous commis
sions, ces respo11sables so11t revenus à la char
ge a\1ec le 1-1roblè111e des billets pour diviser 
lies associa tio11s. 
Le cas pa te11t a été cette provoquante faço11 de 
traiter le CERFI et l' AEEMB qu' 011 a tout de 
suite fo11d t1s e11 u11e seule organisa tio11 parce 
qu'il fallait attribuer des places pour le voya
ge à la Mecque. Pe11da11t qu'on a accordé à 
cl1aque associa tio11 représe11tée à la CNOPM 
deux billets (même à celles qui sont nées cette 
aiu1ée) les respo11sables de la commissio11 ont 
co11sciemme11t crée le flou ei1 décida11t d'attr.
buer del1x au lieu de quatre places au CERFI 
et à l' AEEMB. Le prétexte, c'est que les places 
de délégués soi1t accordées au prorata des 

sport peut être parfois u11 puissant facteur de 
rapprocl1eme11t. Qtte là où souvent les politi
cie11s (qui so11t la plupart du temps la cause de 
1105 mall1eurs), soi1t i11capables, les sportifs 
créent souve11t la surprise. Pei1da11t cette fête 
du football, 011 a vu toute$ les équipes se ser
rer la n1ail1s et leurs supporters respectif~ riva
liser de fair-play. C'est une image d'espoir 
que l'oi1 aimerait voir e11tre les '' prii1ces '' de 
cette Afrique qui souve11t à des re11co11tres 
co11ti11ei1tales, refuse11t se s'asseoir à la même 
table, si ce 11'est qu'ils s'ig11orei1t mutuelle
mei1t. Aucu11e 11atio11 africai11e 11' a boycotté le 
re11dez-vous du Burki11a, parce que tel ou tel 
autre pays co11stitue pour elle u11 e1111emi juré 
sur le plai1 politique. Ce poi11t à lui seul 
co11stitue déjà ui1 symbole fort de ce que le 
sport peut apport~r. aux P?Pul~tio11s africai1~~s 
victimes des amb1t1ons diaboliques de pol1t1-
cie11s poltro11s à la solde des puissa11ces étra11-
gères. 
Dai1s le n1ême registre, 011 a pu observer que 
le football pouvait contribuer à faire tomber 
certai11es barrières comme celles qui 011t tou
jours séparées l'Afrique du Nord, arabe et 
l'Afrique 11<.)ire. Même si jusqu'à prése11t , nos 
frères n1agl1rébi11s so11t toujours taxés par la 
majorité des 11oirs d'être de véritables racistes, 
il de1neure que cette image de la firlale qui a 
vu les joueurs 11oirs de Afrique du Sud éc11a11-
ger les maillots a\rec les arabes égyptie11s , 
doi111era toujours au sport ce pouvoir de '' ras-
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P.èler~s Îl1scrits .Par c~1aque associatio11. Déci
sion .bizarre, mais que l' o11 aurait comprise si 
derrière elle des i11dividus Ile s'étaient p~s 
cacher pour pousser les deux structures et les 
respo11sables à s'affronter. 
Heureuseme11t que la manoeuvre a écÎ1oué et 
lamentablement, car les respo11sables des 
deux ~truct~res do11t 11ous connaisso11s la 11au
teur d esprit, 11e peuvent pas se laisser diviser 
par une ba11ale question de billets du Pèleri-
11age. Il faut saluer cette hauteur d'esprit qui 
d .. émontr~ e.11~o~e u11e !<?is de J:lus que les dif
fere11tes init1at1ves developpees par les res
ponsables des deux associations da11s le cadre 
de l'orga11isation du Hadj, 1'011t été au 1101n de 
l'Islam et de l'u11ité. Mais de l't111ité autour· de 
la transparei1ce et des prii1cipes <..ie loyauté 
islamique. Rie11 à voir avec certaii1s respo11-
sables, 11ier champions de ces mêmes idéaux 
qui aujourd'hui so11t dans les bo11nes grâces 
des personnes qu'ils avaie11t vomies. Il sem
blerait même que des excuses officielles 011t 
été prése11tées pour se racl1eter de tout et sur
tout se démarquer des vérités qu'ils avaie11t 
soute11ues. L'argent et les intérêts du Hadj 
soi1t certainement passées par là. 
Certains de ceux qui avaie11t participé aux 
coups fourrés paye11t déjà les co11séquences de 
leurs actes. Laissés déjà sur le carreau avant 
même le voyage, ils méditeront certai11eme11t 
sur ces paroles du saint prophète qui disait : 
'' Celiti qtti tro1npe n'est pas des 11ôtres ". Dieu 
seul sait que dans les histoires du pèlerinage, 
les partisans du propl1ète, s'il e11 existe vrai
ment, se comptent SUI' le bout des doigts. 
• • Hassan Aziz 

sembleur facile ''. 
011 n'oubliera pas no11 plus, la sympatl1ie <..1ui 
est 11ée spoi1tanéme11t au 11iveau ties specta
teurs (burki11abè surtout), do11t ce1·tai11s c.)11t 
st1pporté les pl1a1·ao11s au détrin1e11t lies I3af,1-
11a Bafa11a de l' Afriqt1e tiu Suli. La \1ictc)ire est 
allée à l'Equipe qui a jot1é et gag11é sur le ter
rain sans co11sidératio11 aucu11e de la coulet1r 
de la peau. L'Egypte a n1arqué deux bt1ts at1 
Sud Africai11s et est repartie. au Caire a\1ec la 
Coupe d'Afrique. Da1\s deux a11s, les Pl1arao11s 
remettro11t e11 jeux leur Cc.1t1ro1u1e a tl Zi1nbab
w e et le tropl1ée ira e11core à l'équipe qt1i 
l'aura emporté sur le gazo11. 011 est lc)i11 ici des 
i11justices des politicie11s où la fc)rce de l'arbi
traire et des co111bi11es l' emporte11t fréc.1t1en1-
ment sur la justice, la vérité et le bo11 se11s tottt 
simpleme11t. 
L'autre image que nous aura lai~sé cette .c~N 
1998 est celle des joueu,rs Egypt1e11s, t1u1, a la 
fi11 de let1r matcl1 de la finale, sc.)11t allés at1 
ce11tre du terrai11 pot1r faire u11~ pr.o~te111ati<.)11. 
C'est un geste plein de se11s qui a. f11u pi.1r c<.1111-
bler le coeur de t<.1t1s ceux qt11 at1 i101n Lie 
l'Islam avaie11t pris fait et cat1se i-1?t1r Hossa111 
Hassa11 (le cai-1itai11e <..ies Egyi-1t1e11s) et ses 
coéqttipiers. Il a n1011tré à tous les 30.00ll si-1ec
ta teurs qui étaie11t pré~e11ts au sta<..ie <..ltle 
n1ên1e si-1ortif d~ l1at1t r~1\reat1, <.111 i.1eut et <.\11 
doit tottjours croire e1\ D1et1. 

Ht1ss11t1 Aziz 
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·i \JJ1·è.i; 11otre 1·éjlexio11 s11r l'lslani au Burki11a Faso, parue da11s le 11uméro précé
tle11t, 11<J11s l'<J11s p1·oposo11s 1111 article extrait de AL DAA WA sitr l'Islam en Afrique 

{/e L '011.e~·t. l"e doc11111e11t est 1111 extrait d'u11e étude faite par Youssouf Hassane 
Dia.lllJ et JJ11bliée pa1· le 111e11suel d'i11forn1atio11 Dakarois: ''Le Monde l$lamique''. 
l'é11ét1·a11t l'1-\fi·iq11e s1J.bsaliarie1111e, l'lsla1nfut u11facteur d'u11ification et un élé-

11ze11t li' év<1l11.tio11., do1zc de civilisatio1i da11s cette régio11. Il opéra comnie un cataly
se1lr qui tra1zsformait tout ce q11 'il touchait.-

~ i J,t l1ri l l~\11 te Rene:tiss4:111ce ''qu'ont 
, c < > 11 11 L1 1 es Et '' t s cl L1 X VII è n1 e ,. 

... , ... :.:;' siècle s'est 1J1·odt1ite à lél 1~aveu1· de 
l'l s l~1111. c 'est pctrce qt1e celui-ci a autori
sé clcs écl1,111ges c.~ uttu1·els et techniqttes, 
C(111l~i~l11ts et féco11(is, a i1u ouvri1· 
l' A1··riquc Noi1·e aux lettrés, aux sC:1vants 
111l1sul111~t11s, at1x artistes et c1ux artisans 
cf es ri v,1ges cle la Médite1·1·anée. 

'-

Scl 011 (ic 110111l11·euses soL1rces, le pre1nie1· 
co11Lttct lie I' Al'rique de 1'0Ltest avec 
l' i·sl:.1111 cl~1tc c.lu VII è111e siècle, lo1·sque 
ÜLl(j b,1 l b11 N ;.1~fi q Lli'· 11·a ve1·s~n t I.e Fez
Z(.tJ1 régio11 çe11t1·ale c.ie lc11·a111al1i1·ya, arri
,,~L jL1sc1u'~1 l(.l 1 .. ro11tière 1101·d de l'actuelle 
1<.ét1L1l1lic1tte c.lu Nige1·. 
Tc>t1tet·clis, ltt iJé1·iode corisidé1·ée pa1· bon 
no111l1rc c.l'l1istoriens com111e étant celle 
cl LI p r e 111 i e 1· c o n tac t v é 1· i ta b 1 e en t r e 
l'Al-'rique cle l'Ouest et l'Islam, est la 

: 11rc111ièrc 111oiLié du VIII è111e Siècle, 
1t>1·s tJLJC celte religion cornmença à 

. e111prt111rc1· les 1·outes clu co111n1e1·ce ca1·a
vc1n ie1· t1·t111ssal1a1·ie11 , ent1·e Je nord et 
J ~ ot1est lie I 'Af1·iq ue. 

. . .. 
Les 111ê111es sot1rces JJ<:11·Je11t des expédi-
l'Ï(>11s t>r~<:t11isées e11t1·e 734 et 740, sous le ._. 

• 

règ11c cies 0111eyyades IJa1· le Gouve1·neur 
111L1sL1l111ct11 de l'Iti·iqiyya, ''Obeid Ibn Al 
J-l,1l1ih~ ''ers les régions sud du Maroc 
j t1sc.1 u '(ltrx f ·rontiè1·es no1·d de 1 'empi1·e du 
GJ1a11,t. No111111é e11 745 Gouve1·neur de 
1 ~ 11··1· i lJ i y y ~1 , Abd ou 1· 1· ah a 1n an e 1 b n A 1 
·1-:1~1l1i b, (f 011 n~L J '01·dre de creuser des puits 
de f(>11~ des 1·ot1ces caravaniè1·es allant du 

~ 

SLl(I 111,11·oc<1i11 it J 'A·fi·ic1ue de 1 '0uest. A 
11·~tvers la 1·éalisacion de ces infrastruc
lt1 r c s A l1 (f () u 1· 1~ a 11a111 an e va d ' une p a1· t 
, ~,1 vo1·i sc1· 1,1 tJr·opagation de 1 'Islan1, et , 
(le J ' 'tttt1·c 111·0111ot1 voir les échanges con1-
n1 c 1· c i él u x e 11 t 1· e 1 ' A t· ri q u e d u Nord 
111 t1 s t1 l 111 't ne et 1 ' espace n ou v e 11 e ment 
déc(>uve1·t de I' At·1·ique de l'Ouest, alors 
11,1rt i c u 1iè1·e111e11 t 1·i c he e 11 111étaux pré-

• cieux. 
C'est '1i11si qu'e11t1·e Je IX èn1e et le X 
è111e siècle, les 111a1·cl1a11ds 1nusul1nans de 
I' Af'ric1L1e du Nord co1111nencèrent à éta-

blir de véritables quartiers musulmans 
dans les capitales des Etats de 1 'At'rique 
de l'Ouest co1111ne les elnpires de Gao et 
du Gl1a11a et le Royau111e de Tékt·ou1·. 
Phase 2 : Du XI è111e et XIII ème siècle 
l'Islam co111 niença à êt1·e diffusé parmi 
les coucl1es les plus élevées de la popu
lation ouest-a·t·1·icaine. Il s'agissait là 
d'un Isla111 essentiellement soufi, c'est à 
di1·e 111ysiique ; 111ais également conqué-
1·ant con11ne ce fut le cas du grand chef 
1·eligieux Abdallal1 Ibn Yacine, fondateur 
.de 1 ~ e111pi1·e Al1no_1·a.vide. . . . 
Pl1ase 3 : Du XIII è111e et XV ème siècle, 

·avec l'extensio11 de l'empire du Mali, 
l'Islan1, alo1·s i·cligion officielle de la 
dynastie i·ég11ante des Keïta, devient éga
lement la 1·eligion de 1 'élite intellectuelle 
et de l 'Ad1ninistration. 

• 

Les Mansas développèrent l'enseigne-
ment et protégèrent les lettres. L'Islam 
fut un facteur d'unité national, un 
n1oteur d'unification politique et juri
dique et légitima le pouvoir de l'E111pe
reur sur les t1·ibus vassales. 
C'est l 'époqu·e des grands pèlerinàges· et 
du développement intensif du ·comme1·ce 
caravanier dans les deux sens. / 
Le Mansa Moussa favo1·isa l' isla1nisa
tion systématique du pays en faisant 
veni1· des Cl1é1·ifs d'Arabie, at1 1·etour de 
son pèle1·inage historique à la Mecque, 
en 1324, et en introduisant l'application 
du d1·oit islamique. 11 fit const1·uire des 
Mosquées, institua la prière de Vendredi 
et encou1·agea 1 'enseignement de la 
langue arabe et des autres sciences, ce 
qui pe1·mit une la1·ge diffusion, dans le 
pays, des ouv1·ages en langue·afabe. 
Phase 4 : Ent1·e le XV ème et le XVI 
ème siècle, le fla111beau de 1 'Islam passe 
à l'empire Songhay, qui se fonde sur les 
ruines de 1 'empire du Mali. 
C'est surtout sous le règne d' Askia 
Mouhamed ( 1493-1528) que l'Islam 

A • ' • connaitra une extension systemat1que 
parmi les 111asses populaires. Il t'it 
construire des mosquées et des écoles , 

• 
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créa dans chaque ville des centres ·cultu
rels où il plaça des copistes. 11 non1ma 

' 
des Cadis à la tête de 1 'administration et 

• 

des tribunaux. Il construit à Ja Mecque 
une hôtellerie destinée aux pèle1·ins sou
danais. Il distribua s inécu1·es et pré
bendes aux oulémas et aux lett1·és. Il i11s
ti tua, enfin, des fondations pieuses ou 
''aqwafs''. 

• 

C'est à cette époque que les confréries 
commencèrent à ·fai1·e leur a1Jpa1·ition de 
façon ce1·taine, nota111n1ent la Qadriyyal1, 
i11troduite dans Je pays à la fi11 du XV 
ème siècle par le Cheick Sidi Ah111ed Al 
Bakkaî Al Kounti. 
Phase 5 : Au XVII ème si·ècle, la 
conquête ma1·ocaine, due à la cupidité du 
Sultan Saadite Al Mansour Al Dhahabi, 
qui pensait pouvoir trouver de 1 'or ·au 
sud du Sahara, entraîna la décadence des 
Etats soudanais 1nusulmans. . . . . . . . . . 
Phase 6 : Au XVIII ème siècle, l' lsla1)1 
était menacé de disparition é:lU Souda11 
occidental, lorsque les Peuhls é1ne1·gè
rent pour en faire le fer de lance de leurs 
actions politiques. C'est ainsi qu'ils bâti
rent des Royau111es fondés exclusive
ment sur le droit islamique. Pour la pre
mière fois, depuis le XI ème siècle c'est 
à dire depuis les Almoravides, on voit 
réapparaître la notion de ''Djil1ad'' pou1· 
réhabiliter la ''Dîria''. 
A ce propos, nous avons les exemples 

. fort connus du Macina, avec Sh.eick 
Ahmadou Cissé et Sokoto , cl vec le 

. . 

Sheick Ousman Da11 Fodio. Ce 111ouve- · 
ment de renouveau Islan1ique, conduit 
par les réfom1ateurs, peuhls, se poursui
vra au XIX ème siècle avec notamn1ent 
l'imam de Timbo au Fouta Diallon, El 
hadj Oumar Ta11 au Fouta Toro, Hayatou 
Ibn Saïd dans 1' Adamaoua. 
Phase 7 : Il y eut, enfin la pé1·iode de la 
colonisation occidentale, qui s' étenct de 
la fin du XIX èn1e siècle à lc.1 deuxiè111e 
moitié de XX ètne siècle. Au coL1rs de 
cette période, l' adn1inist1·atio11 colt)tlic1lc, 
tout en n1ettant en oeuv1·e une pt>litil}tte 
an ti-isl amiq ue 111 an i t·es te, t·a vo1·iscr~1~ 
involontairement, le diffusion de l'Isla111 
en créant les infrastructures de trc1nsporl 
qui ont facilité les contacts e11tre les 
populations et ]es prédicateurs . 

Extrait de Al DAA Wti 
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·: · :, .· · · ~1 ·11rière édu(1ue le 111usuln1an ·et 
· · 1 ~ [1111è11e à ~1voi1· des bie11t'aits et 

. ' . : clu c~1.1·t1ct~1·e: Ca1· d' u11 point de 
~· vt1c l 1 ngt11st1q t1e, la p1·ière veut 

·dlrë' it1\'()l' ~1Li(>J1 et st11· t111 plan st1·icten1ent 
r~li~ictix ~ ~lie est u11e sot1111issic)tl de 
J)~tr<)lc et {l',lctes SJJécitïques qui co111-
111c11cc111 JJttr le Tl1k/Ji,.· '' Allc1/iou 
A k '' t11· ·' e t s ' tt c 11 è v e 11 t p a 1· l e s é.1 l ut . 
••• 1·\.,·.\ï tlr1111. 111rJ·tt c1llz~'·l<<>11r11. ''. Ces actes 
s · ,11111c11 e 111 '' JJ 1· i è 1· e s '' IJ a 1· ce q u ' i J s 
e11~Jol1c11 l c.les i 11 vocatio11s. ._ 

l.J~1 1)rière c~111<>11ic1t1e re11f'c1111e c.ies i11vo-
c~ 1 Li<>11 s . Elle exige c.le J'l1u111ilité, de 
l '~1L1;1 i sse111cnt ct11· celt1i c.1ui i11voque so11 . , . 
Se1g11eur, S<)Jl crcatet11· }J<lr c1·t:1111te et par 
,1111l1ilÎ<)11 , Lloit le ·t .. <:1ire d<:111 s un état· 
tl ~ l1L1111ili[é et ([ ~~tl1,ti sse 111e11t sa11s lès
ljLlè 1 s ~ I·' ;.tel 01·~1ti()11 cl bso 1 Lie po t11· Al lé.1l1 ne 
11eL1l St! 1·é<:1li se.r. Sé111 s cette élPIJlication 
tl;.111s 1 ~ ~1CC()Jl1pl isse111e11t c.ie 1<1 priè1·e, Jes . . ,,... "' 
111\' t>c~1r1c)11s 11e {)èLtve11l et1·e cxaL1cees. 
P~ll'lllÏ J ~s C()l1llÎLÏOilS de V~l}Îc.iité de la 
j Jrièrc~ il ),. ~l Ie:t 1)1·c)1J1·cté. Celle du C<.)1·ps, 
ccl le Li es ,,. êcc111e 11 ts cr celle dtt 1iet1 de 
f>l'Ïèrc. l~~tr l'CS CC)llCfitiOllS Je 1TillSlllI11UJ1 
tlc> il Clllti\1cr u11e r)rC)J) l"C té CC>ll Stante. Il 
tlc)i t lt>L1j<)t1rs s~é f()Î ~ 11c1· des saletés et - ~ 

~1L1t1·t~s scJt1illt11·cs 111t1lé1·ielles et 11101·ales. 
li 11 ' est L111 sec1·et pou1· perso1111e, on ai111e 
Jet 1Jrl>p1·e té .1J ::11· ce qt1 'elle nous p1·otège 
(l~s 111~1J;.1<.Jiè~~ c.tes é.piclé111ies et de l1ien 
c1·,1l1lres l' l1<1ses. 
1_~1 1Jri ère ~c.lt1que le i11t1s t1ln1é1n à se cou
, .. ri r les 11;.1rri cs i11ti111 es . A ce p1·opos 
A J 1 ~111 . 1 c T r ès H a LI t 11 <.) LI s d i t : ·' Fi l s 
tl 'f\cl ~1111 ~ re\1êtcz \' OS pJL1 s l1eaux l1abits 
~ L LI 111c>111c11t Lie cl1aL1L1e <.)1"1ïce '' (7/31) Il 
c .-.; t Ll{>11c L111 ()C\'C)Ïr IJC)t11· Je 111usul111an de 
L't>Ll\'rir les J1ê.t1·ti es i11ti111es de so11 co1·ps . ' J1ê.tr lie s l1 ê.1L)its J"J 1·01J1·es . Les pa1·t1es a 
l~ :1L·l1cr 11<)L1r t111 l10111111e so11t celles co111-
1)riscs è11t1·e le 110111h1·i] et les genoux. 
J)t)L1r lê.1 J'c111111c 111ajet11·e ~ tout le ~01·ps e~ 
<.lcl1c)1·s c.f LI \' i sage e t des det1x 1na1 ns est a ..... 

• (()LJ \1 fi r. 
l ... 'll ê.tl1it rcli~ÎCLI S Clllelll éld111i s est LIO 

'-" . // 
ll ~tl)il ljL1i 11~(t été 11i volé, 111 c~e ex1Jr~-
11 ril~. l-,C> t1r Jes l1c) 111111es cet l1ab1t 11e doit 
1 1 ~1 s être c11 S()Îè. L' l1 <.tl)il doit couvrir I.e 
L't>r11s L'L 2tre clc ce 1·,1it i.1111ple. 11 n.e doit 
tl(>llc JJ~1s ( (~c1·irc les 1·<.)1111es. II doit plu
tf>t l ~Lcilitcr les 111o t1ve111c11ts. De fJlus ces 
111(>tirs ile lll>ive11t (J~ts C(>1111Jortc1· des 
tl ~ss i11 s Ll ' êtrcs \' ÎVé.t11ls . Lél couvc1·tu1·e 
c.lcs 11,1rties i11ti111es sy111l1<.>li se 1 ~1 civilisa
ti (>tl e t lè t1rc)grès c.1t1,111d 011. s<.11l que les 
1lre111 iers J1c>111111cs 11c C(LC l1a1en t pclS leur 
l'<>rj)S. L 'lslé. t111 r1e se:1ttr4.tÎl do11c ad111ett1·e 
lies l1~tl1i l lc111c11ls lie t1·~1vestis. 
1 -.~l rJri èrc ~<.IL1c.it1e le 111L1s t1_l!11a11.et le ,~end 
Llt sL· i11li11é. A ll~1l1 ~t c11 cJf"ct dit: lcl 
fJ1 ·i {i1·e (".,·1 1111l" .')t1·i c·r <J/J/i\~c1tio11 JJOllJ· /~s 
<'JcJ\'lt11t.,· ., C4/JC)3. Cl1~tc.1uc prière doit 

• 

• 
• 
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etre a?co111p,lie à u.~ ino111ent précis dans 
la mesure ou la pr1ere est t1ne oblioation 
à, des heu1~es p1·escrites. Aucune prière 
n est aut?1·1sée et ag1·éée si elle n'est pas 
a~compl1e dans Je temps prévu, c'est à 
d11·e avc.111t ou a111·ès le moment fïxé. 
Cette p1·écision a pour ef·fet d'habitue1· Je 
~nusul111an at1 i·espect de 1 'engagement et 
a la bonr1~ gestio~ du ten1ps sans que les 
aut1·es preoccupat1ons de la vie ne soient 
détot1r11ées. 
La priè1·e est 1~aite cie mouve1nent et de 
pause do11t I ' é:lCC t)111plisse1nent favorise 
le dy11a111isr11e du co1·ps, t,acilite la circu
lation sanguine. C'est un n1ouve1nent 
sportit, 111esu1·é sans viole11ce, ni b1·utali-, 
te. 
Le respect de 1 ' ordre à trave1·s la droiture 
des 1·a11gées et la disci1)line en suiva11t un 
seul I111an1 sa11s le deva11ce1· nlême en cas 
d 'oubli ou d ' e1·1·et1r, ont pour effet d'édu
que1· l'ân1e à lé:l cli scipline et à l ' ordre. 
Co111111e dé:1 11s une clrmée, 011 est discipli-
11é et 011 obéit aux ord1·es du Chet'. Cela 
t'ait pa1·tie cles éJ é111e11ts indispensables 
p o u 1· 1 e t r ê.1 va i 1 (.fa n s 1 e ch a in p s de 1 a 
D c.1' awa isla111ique, dans le combat sur Je 
sentie1· de Dieu. Le t·ait de se mettre sur 
Ltne 1nê111e ra11gée, le pauvre à coté du 
1·icl1e, le di1·igeant à coté du gouverné, Je 
noble à coté du i11ocleste, est Je syn1bole 
vivant de l'égalité ent1·e les ·fidèles. Cela 

~ 

est perceptible et est d'un appo1·t certain 
dans les do1naines de 1 'éducation et de 
l'entente entre les 111usulmans. 
Le rasse111l1le111ent des fidèles musul-
111 an s d ' u 11 q u a 1· t i e 1·, d ' un v i 11 age o u 
d'une cité dans une mê1ne 1nosquée pour 
accomplit· e11sen1ble et au 111ê1ne 11101nent 
les cinq p1·iè1·es quotidienne, les p1·ières 
de Vend1·edi et les p1·ières des deux fêtes 
don11ent 1 'occc1sion de se connaît1·e, de 
fo1·0-e1· une e11tente et de 1·enf'o1·ce1· la 
con~o1·de et Ja coopération. La f1·ate1·nité 
qui s'établit .de ce !'ait pe1·me,t au~ plus 
aisés de ve1111· e11 aide aux necess1teux, 
aux biens po1·ta11ts de 1·end1·e visite aux 
111alades. 
Quant à 1 ' éducé:1tion spi1·itue11e de la , , . 
p1·iè1·e, elle est 1·epresentee pa1· un ce1·ta1n 
1101n bre de chose~: 
I - La 11urificatio11 du musulman des 
pécl1és à l'image de la purification 
d'un l1abit blanc de ses saletés. Le p1·0-
phète (PSDL) a dit : '' Vo)'eZ-V(Jt.ts si t,tn 
flettl'e se tl'·oi.1vait devczn.t la fJOrte {/e l 'llll 
d'e11tre i1otJS et qtt 'il se baig11e cinq fois 
pet!'° .ioti1As, 1·este1·a-t-il qi~elq1-1e~ cl105;es 
sur so11 co1'°JJS ? No,.1. repond1rent les 
c o 111 p a g n o 11 s . . 1 1 d .i ,t a l o 1· s : c ' e s t 
/ 'e.te111ple de .. ç c111q pr1eres par lesqttelles 
Diett efface les péc/1és '' Hadith una11i-
1ne111ent 1·eco11nu autl1entique (URA). 
2 _ La fortification de 1 'âme hun1aine 
face aux désirs et instincts lt1i en1pê-

• • • 

" 

• 
' 

ane. • 
• 

. 

chant de commettre des actes blâ 
m~bles. C'est le sens du verse; 
suivant: '' A cco111plit la prt'e' re l . , d ., . a prle-
re etourne des tur1Jitudes et des ctcte~ 
blâniables '' C29/45 · 
La prière rent~orce l'âtne de l'hoiiinie lui 
permet.tant ~e .t.aire face aux di ·ffi c~ltés 
de ,la vie. Il eta1t dan~ .Ia _tr.ad~ti~n du pro
phete (PSDL) Iorsqu 11 ta1sa1t face à une 
diff:ic~lté, de recouri1· à la. 1)rièrp où il 
t1·ouva1t Ja force, la paix et Ja tranquillité. 
C'est pourquoi Allah a 01·don11é aux 
croya11t de se 1·é·J .. ugier dans la 1)riè1·e tJour 
demande1· assistance da11s toute cl1ose e11 
ces ter111es : '' Prenez aide et patience 
dans la priè1·e '' S2/V153. 
3 - Le rapprochement de l'homme 
d'Allah. Dans l'acte de proste1·nation, en 
posant son f1·ont sui· la terre, c'est à dire 
le pl us noble endroit du co1·ps. C'est la 
soumission totale, I 'abaissen1ent total 
devant Allah qui est ainsi manifesté. En 
1·etour Allah lui acco1·de le rapproche
ment. Le p1·ophète a dit : '' La proster11.a
tion est le nio111ent oit le ser·viteit1" e.~· t le 
pl us p ,,. oc lie cl 'A l la /1 '' (An Na s s é:l ' i ) . 
C'est pou1·quoi, 011 esti111e que Je:1 proster
nation est la position ot1 l'invocation est 
Ja plus exaucée. 
4 - La reconnaissance des bienfaits 
d'Allah, des faveurs qu'il a donné à 
l 'l1omme. Ainsi le fidèle re111e1·cie son 
créateur à trave1·s la lecture du Coran, 
lorsqu'il récite la ·fatiha, il dit la louange 
est à Allah, le Clément et le Misérico1·
dieux. Cela signif'ie que rien ne peut sut·
fir pour reme1·cie1· Allah de tout ce qu'il 
a fait que le tern1e '' Loita11.ge à Dieu '' 
''Al liarridoit lillali ?' '' Rabi! Alci11iine '', 
'' Seig1iei'r des Motzdes '' indique q.ue le 
genre humain co11stitue une seule 1~,11nill~ 
et qu'Allah est le Seigneur . Pt11· consé
quent, les hon11nes doivent s' '1ttacher à . 
la t'raternité hun1aine sa11s te11ir co111ple 
des pa1·ticul ari tés etl1n iq ues ou i·aciales, 
11ational ou de couleu1·. 
5 - L'équilibre au niveau du. serviteur 
entre la crainte et l'espérance, parce 
que la Fatiha contient des avertisse
ment et des promesses. Allah le Très 
Haut parlant de sa clémence dit : '' Je 
suis le Roi clit joitr dit jitgenie11t tler-
11.ier '' C'est à dire c1u'Allal1 ex[tlté soit-' .. .. . 
il est celui qt1i seul agit da11s les <1tta1rcs 
le jot1rs dt1 jugen1ent dc.rnie1·, e11. l(tt1l lltte 
propriétai1·e de la c1·éat1<)n._ Ce Jl>t11· ser,1 
celui de la 1·ét1·i butio11 c11 h1e11 l1()Ltr cet1x 
qui au1·ont t'ait dt1 bic11 et en 111,11 pllL1r 
ceux qui auront fftit du 111,11. 
6 - La ré a 1 i sa t i o 11 d u ' ' T ~1 \V 11 id ' ' , 
l'unicité et la co11sécration d ... e l'adora ... -
tion pot1r Allah seul, le Tres 1-Iaut 1' 

travers la lecture de ' ' lyyaka 11a '~bo_ii
dou wa iyyaka 11asta 'in ''. C'est ~1 dire 
'' c, est T<)i ~·ei1/ q1,ie 11011s <1t/<Jf<J11·s et 

• 

t • • • 
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.\c"cï>111·.,· <.~r ,,,, .. ,·1.,·ra11l·e pou1· a 1·eso u-
ti<.>11 tlè 11<.>s 1Jr<>l1lè111cs el de 11os dif·lïcul-
1és. o,tllS celle P'11·0Ic. il y a llne destruc
lÎ()fl tlu Cl1irk. tiu IJë.1ga11isn1e, ca1· celui 
lf U i llClll(lflCIC 1 • élSSÏSl(lllCC d'un 11101·t dans 
S'-l t<.>111oc ~Jc>u1· 1·ésoud1·e un p1·oblème 
s · l!sl ~g,trt! clc l'-l voie juste. Il cl abandon-
11é 1,1 lé~islc1Lio11 d'Allah. Il a co1nmis 

'--

li 1 l è 1·01111e etc tJolyLhéis111e, pa1· contre, si 
1 • <>11 c<.>11s<:1<.:re ~1 Al lal1 tot1tes les t'orn1es 
<lu culte èl les de111<111de d'aide, l'on 
tlél1~1rr~1sse J c.1 C<)nscic11ce de l'utilisation 
<.le lï1<>111111e ot1 cles 111ytl1es, de l'utilisa
lic)11 tics illL1sio11s et de la st1pe1·stition. 
7 - L<l droiture et la constance. A tra
''c rs 1,1 11,11·ulc dt1 T1·ès Haut '' /hdina 
. ,.,.,.,,,,,, ,,,,J,, .,.tc1c1tti111.a ''qui veut dire 
·· .~1till<~ 111(Ji ~ïi1A Le dt·oit l·lieniin '', autre-
111e11L lliL. 111ont1·e 11ous la voie de la vérité 
1)'11· le s~1\10i1·, p!lr l'acte. U11e voie droite, 
11011 L<)I'(iue. Le 111usul1nan t'ace à un mal
l1cu1· <>LI une cr·ise i)sycl1ologique aiguë 
où tot1tes les isst1es sont t'e1·n1ées, se p1·é
ci pi Le vers la p1·iè1·e et de1na11de à son 
Sei g11êur cle le '' Gitider ver.<s la voie 

'--

d 1 ·< > i te ' '. Ap1·ès, il se 1·c1ssure, obtient le 
réco111·ort 11our 1·ai1·e i-·ace à ces ép1·euves. 
8 - Suivre le bon exemple à travers la 
<.len1a11de suiv~1nte : '' Si1·cltal lcizi11.a an 
l1111/(I clllti11i111 '' ; '' lcl voie de cet,tx que 
Ttl l,,,. l'lJ11i/Jlé de te~· [Jiet~faits ''. Il s'agit 
cle l~t ''oie cles p1·ophètes, des hon1mes 
v é r i d i q u e s , lies b i en t· a i te u 1· s , c a 14 

I' l1un1n1e a toujou1·s besoin de suiv1·e le 
L1011 exé111ple pou1· niul tiplie1· ses bonnes 
oeuv1·es et ses actio11s e11 lJien. 
9 - Eviter Jes voie de l'égarement par 
ces 1>aroles du Très Haut : '' Gaïril 
111cL,C:dlJtt!Ji alai1ii111 ltVctla cl/1alin '', '' pas 
la 1 ·oie (}e ceitx qL-li 01zt encouru ta colè-
1·e. t1i de!}· égcLrés ''. Cet1x qui ont encou
rLJ ta cc>lè1·e so11t cet1x qui se sont éloi
gnés de I'-' vé1·i té ap1·ès avoi1· con11u cette 
vé1·i té. Les éga1·és sont ceux qui ont exa
gé1·é d;.i11s Jeu1· doct1·i11e et se sont écarté 
de la voie, ctonc se sont éga1·és. 
J 0 - L 'Appel pour la paix et I 'oeuvre 
pour son instauration dans la société, 
à travers la prononciation du terme 
'' Assalam '' plusieurs fois dans la 
tachahoud et à la fin de la prière sur 
les anges et les croyants. Cela 1nont1·e 
bien que la paix est Je signe et I 'emblè-
111c lie J ' Islar11 et que tous les musulmans 
()eu v1·ent JJour sa 1·éalisation. 
A t1·ave1·s ce qui p1·écède, il appa1·aît clai
rer11e11t c1ue la 1J1·iè1·e est un instrun1ent 
cf 'éducatio11 spi1·ituelle, de fo1·mation de 
la JJe1·sc>11naJité du n1usulman en confor
n1 i té avec J 'exe111pla1·i té et l'intégrité que 
I' Isla111 exige de lui. C'est pou14 quoi, 
toutes Jcs 1·eJigio11s célestes J 'on prévu. 
A 111· €.th a nl - paix su 1· 1 u i - disait à 
I 'c11d1·oit (le sa p1·ogénitu1·e lo1·squ' il ins
tal 1~1 sa ,.·,1mi11e dans la vallée aride'' 
c~fi.'11 c1u 'il~; .5(Jie1zt cLssidus aux offices, 
Fc1i.\' e1-1 ~·01"te, Seig11eur de leur gagner 
e11 s·.)·11ipcttl1ies par1ni les lio1nmes ; Veille 
cl le1.t1" JJl"OCtLJ"eJ" cles .fritits· /Jour leur sub-

• 
si~·tan.ce ; Tu 1ze feras point d' èux des 
ingrat~· ''.Coran 14/37. 
Allah le chargea ainsi que son fils 
Ismaël : '' Purifiez ma demeure ! quelle 
soit 11rête à accueillir ceux qui viennent 
~· ')· adonner atlX circuits rituels, y 
acco1npl~r de pieuses retraites ou bien 
s ')' incliner se prosternant ''. C2/125. 
Les Anges appel lent Marie la pl ère de 
Issa - paix et salut sur lui : '' 0 Marie, 
Dieu en vé1·ité t'a choisie, Il t'a purifiée, 
et de toutes les fe1nmes,. de l'univers, Il 
t'a élevée à Sa gloire. 0 Marie, fais-toi 
pieuse, erivers le Seig1ieur ! Prosterne 
toi pour l'adorer, incline-toi parmi tant 
d'autres deva11t lui ''Coran 3/42-43. 
Issa - paix et .s·alut sur lui - parlant des 
faveu1·s d'Allah sur lui mê1ne dit : '' Il a 
fait de rnoi u1ze source de bénédiction où 
que je sois ; il ni 'a ordonné la prière et 
l'au111ône pour la durée de mes jours ''. 
Coran 19/31 
Parlant d'Isn1aël, Allah exalté soit-il a 
dit : '' Il reco111.11iandait de prier aux 
siens, /erJ.r p1"escrivait l'aumône et était 
agrée par le Seigneur'' Coran 19/55. 
Le sage Loqman disail à son fils 
lorsqu'il le conseillait : '' 0 1non erifant, 
obse1~e la prière ! Recommande ce qui 
est bierz ! Décon.~·eille ce qui est 1nal ! 
End u ,~ e JJ et t i e 111111 en t ce q u i p e ut 
t'atteindre ! Tout cela est le propre 
d'une â11ie résolue''. C31/17 
Lo1·sque Allah pr.is un engagement avec 
les fils d'Is1·aël, l'accomplissement de la 
prière faisait pa1·tie des plus i1nportants 
articles de la cl1a1·te '' Noits fîmes allian
ce avec les fils d'Israël. Il leur fut pres
crit : vous n'adorez que Dieu. Vous 
1nénagerez les orphelins et les indigents. 
Vos propos seron.t empreint de douceur. 
Vous observerez la prière et acquitterez 
l'aumône ''. C2/83 
L'Islam a insisté sur l'importance de la 
prière de sorte qu'aucun prétexte ne peut 
1' a1111 u lei· tant que l'homme de me ure 
lucide, conscient. Mieux, c'est un devoir 
pour lui d'accomplir la prière dans tous 
les états, en guerre ou dans la paix, pen
dant le voyage, en résidence, en état de 
santé ou de maladie, en ayant la capacité 
de faire l'ablution ou de tourner vers la 
Quibla ou non. 
L' Imam Ghazali cite en parlant des 
pieux suivants du prophète, comment ils 
étaient humbles et soumis dans la prière. 
Ils l'étaient au point que lorsque l'un 
d'entre eux était atteint d'un mal dans 
son pied et qu'on devait lui amputer une 
partie, il refusait et demandait : '' Quand 
je me m~ts à prier faîtes de moi ce que 
vous voulez ''. Effecti verne nt lorsqu'il 
entamait la prière on lui amputait le pied 
sans qu' i 1 ne s'en 1·ende compte '' La 
revivification des sciences reli~ieuses 
/Ghazali. 

Dr. Doukouré Boubacar 
Traduit par Adama Sakandé 

~~::·'.· ~Lli p1·iè~·e 1iégligea11te ,~t: 
. ' . , , 

ie n'est un secret pour personne 
~, qu'aujourd'hui, la prière est de plus en 

plus négligée. De sa conception obligatoire 
à l'accomplissement en passa11t par les 
ablutions et autres gestes et paroles, la 
prière de nos jours perd sa charge spi1·i
tuelle. 
Allah l'avait prédit. Après avoir rappelé Jes 
bienfaits accordés aux prophètes, à leur 
progéniture et leur assiduité et amour p()Ur 
la prière, il affirme : '' Il leur siiccédn des 
mauvaises progénitures qui délaissère11t la priè
re et suivirent leur passio11 et désirs c/1ar11els. 
Ils trouveront devant ei1x r11al/1ei1r et 
perdition '' 19/59. Ou :11core la .sourate .. le~ 
Usten.siles '' Ma//1eit1· a ceux qi11 sont 11egl1-
geants da11s leurs prières '' . 
Les Versets du Coran, la traditio11 et les 
récits des pieux devanciers décrive11t les 
châtiments réservés à ceux qui néglige11t la 
prière. Pas l'abandon, car l'abando11 de la 
prière nous fait sor~ir d .. e l'Islam.1:'el est le 
sens du hadice confirme par certa111s com
pagnons tels Omar, AbdaJlal1 Ibn 
Mass'aoud, Ib11 Abbas et des juristes 
comme Ib11 Hambal et Ib11 Moubarak. 
Ibn Hajjar rapporte que lors de l'enterre
rne11t d'W1e jeune fille musulmai1e, se pro
duisit un phénomè11e. De retour de l'enter
rement, quelqu'w1 se rappela avoir oublié 
son portefeuille dans la tombe. 011 ou\1rit 
la tombe. Elle était e11 flamme. On s'e11 alla 
interroger sa mère sur le comporteme11t de 
la défunte. Sa mère dit : '' Ma fille 1zvait 
l'habitude de retarder ses prières '' . Par cela, sa 
tombe prit le feu ! Que dire de ceux qui 
saute11t les prières ? Que dire de ceux qui 
confondent Roukou et Soudjoud ? 
U11 11adice rapporte qu'au jour Liu juge
ment dernier quatre groupes de néglige11ts 
sero11t présentés à Allah. 
Le premier dira : '' Dieu, 1zous avions assez de 
charges qui noits e111pêchaient de bie1·z prier '' 
Le seigneur dira : '' Daoitd et Salnr11011 
avaient plus de charges que vous. Cela 11e les 
empêchait pas d'être assidits dans la prière. ô 
Anges conduisez-les à /'Enfer ! '' 
Au deuxième groupe qui accusera la mala
die, Dieu leur donnera l'exemple 
d'Ayyoub (AS). 
Au troisième groupe qui accusera leur 
nombreuse progéniture, Dieu do1111era 
l'exemple de Yacoub (AS). 
Au quatrième groupe, celui des femmes 
qui accusera le mari, Dieu do1111era 
l'exemple d' Aasiya, épouse de Pharao11. Le 
Seigneur dira aux Anges, de les co11duire 
tous e11 Enfer pour la 11églige11ce de leurs 
prières. 
Si l'on néglige la prière parce qu' 011 croit 
qu'elle est lourde ou difficile, 011 est ingrat 
au regard des i1111ombrables bienfaits de 
Dieu. 
Quand le médecin nous prescrit w1 médi
cament à prendre 5 fois par jours à des 
temps précis, pour guérir, person11e 11e 
désobéit à ce médecin. Dieu nous prescrit 5 
prières quotidiennes pour nous guérir sp~
ri tuellem en t et nous rapprocher de Lui, 
pourquoi les négligeons-nous ? . 
E11 5 Mn, nous pouvons accoml?l~r une 
bonne prière. Les ci11q prières quot1d1e1mes 
feront en tout 25 M11 sur 24 heures soit 1,74 
0/o de l'occupation quotidienne. Il 11'r, a qu_e 
des négligeants qui croie11t que la pr1ere est 
une lourdeur. , . , 

Tiemtore Tiego 
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l'lzose p1·011zise, clzose dite. Nous 

• 

· vo11s proposo1is la sitite de la 
1·éflexio11 dit fi·è1·e Moitssa DIAKI
TE ~·1.11· la p1·oblé1natiqite de ['intérêt 

/1a11cai1·e et le profit da1zs l 'Islanz. 
• 

• 

• ' l • 

i c Ll 11 ' ~1 p tl s don 11 é d é:l n s 1 e 
~ Cort111. les raiso11s q t1i ont 111oti

.. ,_ .. ,.:- ;.' vé S<l clécisio11 s i ce n' est que 
c.l. t111c 111~111ière gé11érale, toutes les inte1·-
c.liclir>11s Llivi11es so11t llesti11ées à Sé:tuve
g~1rc.fèr le l1ie11 et p<11· là 111ê1ne sont pro1'ï
t ~1l1lcs i.LLl ge111·e l1u111ai11. C' est une obli
g<:1tit)ll JJOL1r le c1·oya11t de les 1·especte1· 
clé.l11s so11 1)rt>1Jre i11térêt et pour so11 salut 
ll é.t11 s cc 111011<..fc et d[t11 s l'au-delà. Les 
i 11Ler(.lictio11 s 01·do1111ées pa1· Diet1 et/ou 

. ~ 

11,1r le 11r(frl1ète (BSDL) so11t toujours 
llécrétécs (la11s 1' i11térêt du croya11t 111ême 
sïl 11 ' ~111paraît i1t1s évident à celui-ci que 
leL1rs 111otivt1tio11s soie11t clpparentes et 
jt1stes selo11 so11 p1·01J1·e poi11t de vue et sa 
co 11111ré l1e11 sio11. Da11 s 1 e cas d' espèce 
ce11e11dant, les c1·oyt111ts sont tentés de 
jL1 stitïcr à 11oste1·io1·i, les 1·aisons qui 
111olivcnt l'i11te1·dictio11 de l'intérêt. 
011 1Jet1l ol1server que le système bancai
re c 1 as s i CJ u e a p o u 1· o b j et d ' as s ure r 
1 ' é.l cc Ll 111 Ll l tl t i o 11 et l a m o b i l i s é:l t i o n des 
ct111ilttL1x c11 vue de leur utilisation opti-
111é.tlc tl,111s u111Jrocessus d'investisse1nent 
~1L1 l1f()1Ï t d L1 ·dével01Jpe111en t écono1nique 
et s<>cit1I. A cette 1~i11 la banque assu1·e 
Lies ~tcLivités . l'u11e Jï11a11ciè1·e de 111obili-

• 

s~1ti<)ll clc l' éfJ <.11·gne et l' autre bancaire 
11~1 r I ' <)t·t·rc tic se1·vices. . ,, 
1 - ·oès l<)rs t1t1't1111Jrêt est n~ot1ve pa1· un 
ir1térêt 111atériel <.>U un p1·01~it lié à la vie 
JJrése11Le excluant Je bien et tout alu·uis-
111c, i 1 c.icvie11t, de ce fait, illicite affir-
111e11t les ÜL1lé111as. 
2 - c· est l1ic11 le LJrofit ti1·é de 1' utilisa-
Lil>11 Je 1 ·~trgc11t (Jrêté (]Ui doit servir de 
l>~l Sl: ~t la ré111unératio11 des t'onds et non 
le fJ~tic111ci1r d' u11c so111111e d'argent qui 
1tc rellètc lJ~ts le gai 11 réel encaissé et le 
tIU<>Lic11t du 1·isque e11couru. . .. 
3 - E11 i 11tércssé:1nt le prêteur au profit 
~SC{>t11plé !Jar l' e111pru11teur, il se crée 
e11tre eL1x L111 1 ien de solidarité. P1·êteur et 
~r11pru11Lcur conjuguent l~urs etï'orts 

. . . 
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pou1· obtenir des p1·ofits qui seront parta
gés p1·oportionnellement aux efforts et 
aux appo1·ts de 1' un et de l'autre. De 
111ême, en cas de perte, celle-ci sera 
équitable1nent 1·epartie entre eux en 
fonction de leur apports et des p1·o·fits 
esco111ptés pa1· chacun . La perception de 
l' inté1·êt exclu le risque tandis que le par
tage de protït i111plique le partage des 
risque et des effo1·ts. Justice, équité et 
effo1·ts reste11t liés et constituent la clé de 
voûte du systè1ne cle financement isla-

• 1111que. 
4 - L'en1·ichisse111ent sans cause : le fait 
de prêter si1nplement des capitaux et de 
recevoir pa.1· ce seul fait une rémunéra
tion de I ' a1·gent p1·êté constitue, selon 
l' Isla1n, un enrichissement sans cause et 
com111e tel est illicite. Il est nécessaire 
qu'interviennent le partage proportion
nel du profit final et, sur cette base, le 
pa1·tage éventuel aussi des risques et des 
pe1·tes. En et'f et, il n'y a aucun effort et 
aucun risque lorsque la banque classique 
ou le prêteur se contente de recevoir en 
dépôt des t:onds qu'elle rémunère ensuite 
en payant un taux d'intérêt. Puis elle 
place ces tnêmes fonds en prêt à moyen 
ou 1011g terme à un taux supérieur fixé 
en fonction de la den1ande et en se pré
munissa11t d'une sé1·ie de garanties su1·es. 
Enfin, il ne faut pas oublier que Dieu en 
inte1·disant la thésaurisation oblige les 
détenteurs de biens à n1obiliser leurs 
capitaux. La Sunna dispose que l'argent 
doit ci1·culer comme le sang dans le 
co1·ps humain. Ce p1·incipe de la libre 
ci1·culation des capitaux et des biens est 
antérieur à celui prescrit par la théorie 
économique. Il est devenu un dogme 
dans la vie des nations. L'économie isla
mique était en avance sur les réalités. La 
shari' al1 fait ainsi prévaloir le caractère 
d'utilité publique allié à une Iégitin1e 
appropriation personnelle. 
5 - Sui· le plan social, la pratique de 
l'intérêt te11d à institutionnalise1· une 
situation de rente qui profite exclusive-
1nent à certaine couches sociales oisives . ... . 
qut . menent une vie parasitaire en 
gagnant leur vie sans risque et sans 
effort. 

. 

Les opérations boursières, malgré Loures 
les tentatives de mo1·alisation menées en 
occident contre elles, constituent le 
domaine de spécu]ation sans risques 
majeurs. Le principe d'organisation et 
de fonctionnement des marchés des 
matières premières de New York, Chica
go, Londres, etc, sont à Ja base de 

1 

1 'effondrement des produits de base des 
pays du tiers monde. Les spéculations 
touchant les cou1·s mondiaux en aft'ectant 
dans le sens de la baisse le prix des pro
duits de base des pays du tiers monde, 
place de ce ·fait ces pays dans l'obi iga
tion de s'endette1· pour pouvoir survivre. 
L'endettement du tiers inonde, 
aujourd'hui une préoccupation mondia
le, est un réel danger pour la stabilité 
économique de la planète. Cet état de . 
fait alarmant prot1ve que le pratique du 
prêt à intérêt fait que les services de la 

• 

dette deviennent en général, plus 10L1rds 
que le principal à cause des manipula
tions des taux d'inté1·êt occasionnées par 
les pay~ spéculateurs des pays occiden
taux. 
6 - Ainsi, l'emprunteur doit 1·embourse1· 
sa dette et son se1·vice qui augmente 
d'année en année indépendamment du 
résultat heureux ou malheureux du prêt 

. 
alors que le prêteur est en P.rincipe, s'il 
est bon gestionnaire, sûr et ce1·tain de 
récupérer son dû en s'entourant au 
départ du maximum de garanties. Dans 
le cas de perte, l' emprunteu1· se trouve 
dans l'obligation de vendre ses biens 0L1 
de s'endetter à nouveau pour pouvoir 
rembou1·ser la dette initiale. Une telle 
pratique peut condui1·e à un p1·ocessus 
cumulatif de déficits et d' endetten1e11ts. 
difficile à rompre et susceptible de se 
généra 1 i se r. 0 n 1 ' a v u pou i· l e t i ers 
monde. Il en résulterait une déco111posi
tion de la société en la scindant en deux 
pôles, 1' un accun1ulant des richesses, 
l 'aut1·e des dettes. 
L'Islan1 qui a vocation à t'ai1·e rég11er lt1 
justice sociale, tend à ho1nogé11éiser la 
société et non à la laisser se st1·tJclt1rer e11 
classes sociales antagoniques. · L' existen ... 
ce de cette éventualité est suftïsante 
pour proscrire l'intérêt . 

• 
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7 - 011 JJeL1t 1·ete11ir llUe la lJ1·atique de 
1~i11té1·êt JJt·c)V<)que l 'i11tlation pa1· la l1aus
se clcs t'-iux cl'inté1·êt; lesquels consti
tt1e11t (les cl1a1·ges 1·épe1·cutables sui· les 
1)rix. T<)Lts les systè111es économiqt1es; y 
C()Jll JJt·is I ' I s 1 '1111, coin battent les causes 
<.lè l'i11l'l~llÎ()ll. ... . 
8 - De: 111ê111e, l<:l p1·atique de l'inté1·êt 
c11tr~tî11e <.ics 111(1t1ve111e11ts e11·atiques i11·a
t i t) 11 ne 1 s p '11· 1 ~1 111 '1 n i p u 1 a t i o 11 des taux 
LI' i 11 l~1:êts et cl es tat1 x cle cl1ange. Sa11s 

• • 

c11t1·e1· lf,111s Je cléhat acadé1nit1ue sui· la 
f()1111~1tio11 des tat1x d'i11té1·êt, on peut 
rele\1er (lLIC les t(tux d'i11té1·êt élevés atti-
1·e11t les c'1tJit,1ux au dét1·i1nent des inves
tissc111e11ts e11 111·ovoqt1a11t tles nioL1ve-
111e111s s1)éct1lati'f~s. Lt)rsl1ue les p1·ofits 
csco1111)tés ~1 l)'lrti r cles in vestisse1nents 
S()llt i11 ·rériet1rs at1x taux des 111arcl1és 
IÏ11<.1ncicrs, les c<.11)itat1x <:tt1luent sui· les 
111ct1·cl1és cles v'tlet11·s lï11<.111ciè1·es et se 
trot1\rc11t ~ti11si (1étoL1r11és de l'investisse-
111c11t IJ<JL1r ·1Jrociuire des i11té1·êts ; esp1·it 
Lie ratÎC)ll(tlité ol1ligc ! Il y a 111ouve111e11t 
LI e li é s i 11 ' ' e s t i s s e 111 e 11 t s u s c e p t i b 1 e 
cl' ci1 ge11Lircr des c1·ises Qraves ~ 

'- '-' 

9 - L':t ''alorise:ttio11 du capital doit se fai1·e, 
s e 1 () 11 1 ' I s 1,1111 , lJ <.t 1· 1 é:l v o i e d u r i s q u e 
li ' i 11 \ 1cstisse111e11t et 11<J11 par le protït ·facile 
i11l1êre11t ~tt1111·êt à l' inré1·êt. 
1 () - Ccrti.ti 11es fonctions essentiel les cle la 

. 

111 o 11 11 <.1 i e c <) 11cla111 ne n t l c1 p 1· a t i q u e de 
1' i 111é1·êt. 1"{<1JJJJelo11s t1·ois des 1~011ctions de 
li.l ll)Clllll(lÏC l)UÎ SOlll : 

- ·celle cl'étalon, c'est à clire d'équivalent 
gé11éri.tl. l)LI isqL1e c'est l)ien la 111onnaie qui 
sert t.Je référence tJour ctéte1·111ine1· la 
v~1f cur cl ~ écl1~111ge de cl1,1q Lie 111e:11·cl1andise; 
- celle tic 111()yc11 (fe p<1ie111e11t dans la 
111csL1re ()Ll les tra11sactio11s en définitive 
sc>11 t S<>JLlées e11 11101111aie ; 
- e11lï11 J~t 11101111aie se1·t de lieu de 1·ef'uge 
~tJLJÎV~lJcr11 ~t L111e J'c)11ctÎ(>t1de1·ése1:ve, 

• 

(tL1t1·c111c11l tlit , elle se {Jrése11Le co111n1e un 
i 11 slrL1111e11 L de L l1és,1L1ri sati o 11. 
Celte r()JlCtÎOll de rése1·ve justi'f~ie1·ait Je 
[>~tie_111e11L ll, u11 inlé1·êt. Er1 el"fet, IJUisque 
1<1 111<>1111~1ic est ce11sée conse1·ver la 
\.' 4lleL1r. 11e ser,tit-c~ <-1uc 110111i11ale, tc>ut 
. 
l1g~11l Lfis11(>S<t11l l1'u11 SLlrJJJus de 111011naie 
est i 11ci l~ , ~t Lié f'au t cle l'i 11 vesti1·, fl le tl1é
S,tL1ri ser. l)<>L11· l' c11 tiess,1isi1·, il · t~aut une . 
C()IJl.f)èllS(llÎ()ll , LlllC C()lltJ"CJJ(ll"tie : il faut 
l lJ Lt e r ce l <l r g c 11 t. Ce 1<>yc1· s' a IJ p e 11 e 
•• ÏJl/l;lë~I '' <>LI f>rÎX CfC la t(étlleSé:lUfÎSatÎOn 
Ll~111s le S)1stè111c LISL11·t1i1·c. D<:111s le systè-
111e 111L1sL1l111c111, lt.t 111<)11n<.1ie 11e peut pas 
j<>L1er s41 1·()Jlclio11 clc tl1és<:tu1·isation dans 
1~1 111csL1re ()Ll celle-ci est i11te1·dite ahs0Ju-
111e11t j)~tr DicLt d'111s le C<>ran (Ct· sourate 

• ,1 

' ... tconom1e . . 

IX-34-35 et LXXXV-23-24 ). En inte1·di
sant la thésau1·isation, Dieu oblige par ce · 

. . . 

fait 1nême les possédants à fai1·e tra-
vaille1· leu1·s écono1nies et leurs fortunes. 
Les.cache1· e11 les i1n1nobilisant nuit àssu-
·1·é111ent au développement et à la crois- .. 

• 

sance. La po1·tée économique de cette 
obligation coranique fut méconnue 
jusqu'à ce que les économistes occiden
tat1x nous 1 'aient i·endue évidente au 19 è 
siècle, cl,1ns le savoii· du 1·este, par la 
théo1·ie de la n1obilisation de l'épargne. 
Selon la Shê1ri' al1, le Cr<)ya.nt ne peut 
tl1ésau1·iser que dans· la lin1ite du ,, . 11is
,fiab '', c'est ~l di1·e Je seuil imposable, 
c'est à di1·e le seuil imposable qui est 
égal à 85 g d'o1· (en~~ron 500.000 F 
CFA). Au delà de ce seui.l;'Ja monnaie ne· 
peut plus jou·e1· so·11 1·ôle de réserve de 
valeur, 111ais au co11traire de destructeur 
de valeu1·. Cette dest1·uction est rendue 
obligatoi1·e par le prélèvement (Ja zakat) 
sL11· les biens tl1ésau1·isés. 
Dès lors que la 1non11aie ne peut êt1·e tl1é
saurisée en vertu d'un déc1·et divin qui 
s'impose à tous, les c1·oyants et 
c1·oyantes, 1·ien ne justifie que le posses
seur de capitaux loue ceux-ci puisqu'ils 
doive11t obligatoiren1ent êt1·e investis. A 
défat1t de tl1ésau1·iser le musulman est 
conda11111é à i11jecter ses excédents de 
capitaux da11s le ci1·cuit écono111ique a1ïn 
qu'ils ci1·cule11t co111me le sang dans le 
co1·ps hLtt11ain. Par voie de co11séquence, 
la 1·aiso11 d' êt1·e de l 'in té1·êt en tant que 
moyen de f~ai1·e 1·enonce1· les 111énages à 
déte11ir les liquidités, diso11s à tl1ésau1·i
se1·, disparaît. Cela ne signifie pas que le 
capitaliste ne puisse pas bénét'icie1· de 
con t1·epa1·tie i1ou1· I' u ti 1 isation de ses 
tonds. 
Dans le systè111e classique p1·ofa11e, l<.1 
cont1·epa1·tie vie11t <:1va11t 1 'acte de mobili
satio11 ; at1t1·e111e11t dit, le capitaliste ne 
p1·ête ses fonds que s'il y a inté1·êt calculé 
et fixé d' avét11ce. L 'inté1·êt constitt1e une 
1· é nl u n é 1· a t i o 11 c o 11 t 1· ac tue 11 e fi x e et 
connue d'c1vé:111ce e11 tous les cas. 
.En 1·eva11cl1e, dans le cas de l'Islam, c'est 
a1J1·ès et 11011 ava11t la détl1esau1·isation 

' c'est à (fi1·e la 111obilisation cles fonds, 
qt1'intervient l'évaluation de la contre
partie. Cel le-ci po1·te sur le pa1·tage du 
1~ruit rée] sa11s que le 111ontant de la ré111u-
11é1·ation soit calculé et fixé d'avance. Il 
11'est con11u t1u'ap1·ès exe1·cice écoulé 
avec la possibilité d'être aussi positif que 
négatif'. Le tJrotït 1·é1nunè1·e le 1·isque. 
11 - Le IJ1·0-f~esseu1· Rhida Saadalal1 note 
que : '' l'f,.1terp1·étc1tio11. de l'irzté1·êt 
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con1111e u1ze relatio11 d' éc/1al'1ge el'zt1"e le ._ . . . 
te111ps et l'argent a jeté dan~· c·e1"tc1i11. s· ·~ . . 

· esprits le doute quand à la légiti111ité cle · 
reco11naître ait te111ps itne valeît1" écono
miq ite . da1ts le cadre lies règle~· cle Ici 
Charia ''. L'Islam n'ig11ore pas )'exis
tence d'une valeu1· écono1nique du 
temps. On retrouve cette 1·econnaissance 
dans la vente à crédit. En effet, Ja va1et11· 
du temps est bien 1·econnue dans Ja cléte1·
mination du prix 101·s de la vente [1 c1·édit 
·qui est un acte de t·o i c o m me 1· ci al c t 
fi na11cie1·. 
Mais e11 revanche, elle peut ne tJas avoir 
de cont1·epartie dans Je cas du p1·êt à in té
rêt. La vente à crédit i111pliqt1e u11 écl1a11- . 
oe ent1·e un p1·oduit et de I 'a1·ge11t cntraî-
o ' 
nant ainsi la présence de deux biens de 
11ature différente tandis q Lie da11s le 
cad1·e du p1·êt à inté1·êt ou de plé:1ce111ent à 
intérêt, il y a échange ent1·e J'a1·ge11t abs~ 

traction t'ai te de l'utilisation qui est t'ai te 
de cet argent. S i 1 e te 1n p s 11 ' es t p 1 Lt s 
rén1unéré da11s Je cas du p1·êt classi(1ue 
p1·ofane, l'opé1·ation devient ,1Jtruiste et. 
de ce fait, sans inté1·êt pou1· le ·J~i11a11cie1· à 
la recherche de profits. L' inté1·êt est lJar 
conséquent, la 1·é111uné1·ation du te111ps ~t 

cou1·t, moyen et long te1·me et exp1·ime 
aussi , le ra pp o 1· t d e 1 ' o 1~ 1~ 1· e e t d c 1 ~1 
demande. L'i11té1·êt 1·ep1·ésente lél 1·é111u11é
ratio11 du ten1ps qui ne dev1·ait pas t·~1i1·e 

l'objet d'échange. 

' 

A s1tivre l11clza 'Ali<tll 

. --~ 
' Ma~Jul'I f 
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:. ·:· · ~~ · ~ ·(J ·Î1,1111.111e.\· •1 C1c1ig11.<~z. '-'<)t1·e Seig11e1t1'" q11i 
~ -. '.,J. ~~tJt.t ~\· ·,1 t'J~<'é c/ '111z .~·e11/ êr1Ae er lt c1·ée tle ce!tti
~ .· . _ ·e::i ··.\·()11 éJJ<Jt1.,·e. .• •• S4 V 1. . 
· · .. :.A· tJ'(l\'et·s ce ve1·set du sa111t Co1·~111, Allal1 , 
· ~·~·~ f:x 41Jté s<.>it-il, '' 111is tï11 (\li débat l1ol1leux ou 
· · ~; lJ J,t1 t<) t ~l . J '1 111 '' ~· v (1 i ~ e f~t) i ~es uns ~ t des 

.. ftllt.res qltl c1·oya1e11t JUst1ue lé:l qt1e la fernrne 
· r1':.t\'ait P'ts cle \1aleu1· hl1111ai11e, qu'elle a été 

ci·é.ée d' ur1e substél11ce dit1~é1·ente de celle de 
Jïl{)J11111c et tllte JJét1· C()J1séqL1e11t, il t"allait la 
1 r:ii ter Cll111111e t.el. 
E11 ~rfcL, 4tV4t11t l'lsla1n, la t'e1111ne 11'avait 
<1Lll'L1r1 (fr(>it. Ccl;:i ét.:lit 11<)1·1nal à l'époque 

· 1)llÎSllll ~ Cllc él4tit C()JlSidé1·ée C()lllITie llll être 
i11féri~L1r ~t l ' l1(l111111c. Ces coutl11ncs ty1·an-
11it1L1ès et i11jL1stes à J'éga1·d des 1~e111r11es 
cxist,tic11r tla11s 1Jresc1ue toutes les civilisa
lÎllllS de l'é1)<)<.ll1e. C'est ~1i11si que da11s la 
ci v i 1 i s ~• t .i o 11 j Ll dé o- c 11rétie1111 e, ce r ta i 11 s 

. l1<l111111cs de 1 ·égJise d'111s lcu1·s décla1·atio11s 
~1 l)fOJ)OS tic 1:.t J'e111111e clisaie11t : '' Lct .fe111111e 

e.\·11111 1r1c1/ 11<;<:e.\· ... .;;(ti1·e, i111e te1"1.tc1tio11 lie let 
11c11111·e. 1111.e C(t/l1r11i1é o/J/ig<ttoi1·e, 1111 lla11ger· 
tlt111~· Ili 111t1Î.\'<)r1, t111e te11tltlio11 111.<>rtelle et 1.111. 

111(// ('/l /'(J/Jé , •• 

f\1ê111c c.l~tr1s 1,1 ci,1 ilisatio11 l1cllé11it1ue, ber
cç(1L1 lie .l(t . cÎ\1 iljs,lLit.~11 , do111ai11e des g1·ands .. 
1Jc11seL1rs, 1~1 11l~1cc cle l~t 1~e111111e n'était pas 

· LILI t<.>Ltt c11\1 i,1l1lc. C'est <1i11si qL1e. Je pl1ilo
sr)1.>l1c grec Arislt)le disait <.1ue la 1·e1nn1e &:1 

L111c l)l)Sitit>11 111c11t~tle i11dig11e c.te co11sidéra
lÎ<)11 et li Lie tr<)ÎS catégo1·ies 11' 011t pas le 
,lrt>il Lie gére1· leL11·s ~)1·01)1·es at"f'ai1·es: 
1·cscl<.1\1e. l'c11t'a11t. l,11~e1n1ne. . . 

J)(111s le 111ilieL1 a1·abe p1·éisla111iqlte, la 
i·c111111e 11c t1·0L1v~1it . ~tucune législation pour 
·1~1 JJrotége1·. Elle vivait sous l'e111prise de 
cc>l1Lt1111cs b<11·ba1·es, agitées. 011 lui 11iait son 
lLJ)JJl1rtc11t111ce à la 1·ace hu1naine. Elle 11' a~ait 
4tLICL111e ''tlC(ltio11 successorale. Au contraire, 
L:llc ét~til co11sidé1·ée co1nrne un bien et 

.. L'(1111111c. tel. el lè 11ouvait .êt1~e ~é_1·it~e:· . , 
D<.111s cert,1i11es tribLtS, 11 eta1t 101s1ble a un 

. d '' l '' l1~>111111e 4Lti P't1·t,1it e11 voyage e .... oit~1~ .. 
S(l 1·e111111c· du1·a11t so11 abse11ce. De n1ei:ie, on 
<>l>sèr\'~ti t le· s ystè111e lii t écl1ange de f~111me 
f>l>L11· t111 1e1111)s li111ité, e11t!·e aini~ 0.~ 

· cr>1111:.1iss,t11c·e. De )Jlus,., l't te111me .etf
1
1t 

l:()JlSÎué1·éc C0111111C Ull desl1onne~r: S.t e. e 
111ettëtit aLr 111011de u11e tille, celle-et etat~ vit.e 
~11terrée ''iv:.111te pa1·ce que cela const1t~a1t 

·1· ·· · r le pe1·e L111 sca11dalc, u11e l1un11 1at1o11 . pou .. · 
... f'elle éli.tit la co11ceptio11 des a1·abes pa1e11s 
vis ~1 vis (fc ltt t~e111111e. 
A vcc li.l révél,ttio11 du sai11t Co1·an, i11essage . 
1. . . 13 pi·opt1e' te Mouhammed <. 1v111 re'' LI 1) :.t 1· e . 

> . 1 .. 1 .. 1 eiit pa1· lut se1·va11t ( s i.l \.V ) et 11·~· l l s 1111 s · 1 ( e e ITI - ' ' , . c-· ki·) ·itix l101111nes, sans (le 111e1l1ort:tl1<lll z1 ' 
i.tL1ct111c tliscri111i11,1tion de i·ace,. de for~ne 
<>LI (}C sexe : All4.tl1 él l1t)1101~é 1,1 · f'e1n1~e. . or1 
SCLl lc l llClll. 11 l LI i i.l COllS(lCl'C tout Liil cl1ap~t~e 
dans le saint Coran (Soura~e 4) et _cet~ ~~t
l~ llll ' ()fl y réflécl1isse, JlléllS CllCO~~') a, :r~ 
11·1c u ·t11s l ·1 111ê111e Sour·ate (Vei·set q~~ t 
est c.I~ 1 '~• ,;1ê111e 01·igi11e que 1 ' 110!~me. ,est 

. ~luire Lill Gt1·c llll111aÎ11 ~l JJ(ll"t e11t1e1·e.et c eds 
l d s 11on11ncs pieux, e 11<.lttrl1u<.1i All~1l1 P't1· c e . · , de 

. . d ' 11 o in in es sou m t s' 
t.c 111111c s 1) 1 c u.se s' , · eûneurs et de 
1·c1111nes S<)u1111scs, d 1~01n1nes J ~ durants et 
l. · ,.. .. :i.s d l101n1nes · e11 . ·e111111es JCUllCllSC ' . . 
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de femmes endurantes~ ... Tous cela pour dire 
" qu'aux yeux de Dieu, le meilleurs d'entre 
· les hu111ai11s est celui qui est le plus pieux 
(S49/V 13). . . 
Ainsi, le débat est dès lors clos, sur la ques
tion de savoir· si la femme est dotée de 
valeur· humai11e. 
La fe1nme n'est ni i11f:-érieure à l 'horrime, ou 
supérieu1·e, elle n'est pas non plus son égal. 
Il 11' y a pas de co111paraison possible à tenir 
ici, c'est plutôt u11 1·apport de complé1nenta
rité. Aucul1 de ces deux êtr·es individuelle-
1nent p1·is 11e peut vivre sans l' aut1·e. E11 tout 
cas de 1na11iè1·e détïnitive et permanente. 
Allah ne les a pas doté du n1ême pl1ysique , 
de la 111ê:i1e (Jsychologie et c'est justemerit 
pour ceJa qt1'011 11c peut parler d'égalité. 
Cl1acu11 des deux ·possède cependant des 
pote11tialités ql1'011 ne peut conf1·onter al• 
1·isql1c de 111c1l juger ou de porter atteinte à la 
sensibilité de l'un Oll de 1 'aut1·e. 
Allal1 a ho1101·é la f'e1nn1e e11 lui octroyant 
des d1·oits et e11 lui JJ1·escrivant des obliga
tions. Ai11si, la f:-e1n111e avec l'arrivée de 
1 'Islam possède déso11nais un droit moral, 
cell1i de 11e pas êt1·e obligée d'exposer sa 
beauté, ses parures comme da11s J 'Arab~e 
antéislamique. L,1 f"e1nme peut exercer le 
droit politique, celui par exemple de de1nan
de1· l' a·sile politique quand elle se sentira 
traquée dans son pays. Elle a le droit de 
donner so11 avis dans telle ou telle prise de 
décision. ·La femn1e peut hériter, soit de ses 
parents, soit de so11 1nari. Elle n'est plus un 
bien sou1nis à 1 'héritage, 1nais sujet actif 
désonnais. Elle peut exercer un droit finan
cier et économique en gérant elle mê1ne son 
propre argent et en ayant un .droit de regard 
pennanent sur cet argent. 
Louanges i11fi11ies donc à Allah , Seigneur 
de l'unive1·s, celui de qui les femmes musul
ma11es ~irent toutes ces pré1·ogatives. Nous 
n'avons pas de d1·oit à récla1ner auprès des 
l1umains, nous r1' avo11s ·pas besoi11 de sortj1· 
dans ·les rues pour manifester, nous n'avo11s 
pas besoi11 d'aller à Beijing pour nous a1·ro~ 
ger tel ou tel d1·oit. Nos droit viennent de 
l 'Etre sup1·ên1e, l'incréé qui nous a créée. 
Les lois 11u1naines so11t changeantes et sou
vent à 11ot1·e défaveu1·. Et la différence qui 
ex i s te e 11 t 1· e l es 1 o i s di v i ne s et 1 es loi s 
hu1naines, c'est que Jes secondes 1·elèvent 
de I '01·dre social et leur domaine ne dépasse 
pas cette li1nite. Elles 11e se préoccupent pas 
de l'état d'â1ne de l'individu. Elles ne 
s' attache11t pas au {~or inté1·ieur. 01· les lois 
di vines 1·eco11naissent le côté spirituel de 
l'être humain et accorde esser1tiellement 
l'attention à sa pro1notion. En effet, l' idéo-
1 o gie isla1nique, fondant ses règlements 
dans le se11s de 1,1 perfection et de l 'épa
nouisse1nent i11dividuel et communautaire, 
s' éte11d large1nent sur la vie, tout en obser
va11t I '01·dre social. 
La question qui 111érite d'être posée est alors 
la suiva11te : Qu'est-ce que nous faisons 
co11c1·ète1nent nous les femme musulmanes 
pour mériter cet. I1onneur dont nous a com
blé le Seig11eur de l'univers? 
Si de 11os jours, les femmes musulmanes 
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voient leurs droits bafoués, si elles sentent 
que leur tranquillité chancelle, i 1 f~aut alors 
recl1erch~~ les causes de ces situatio11s. 
~a pre;n1ere ~~s choses qu'il t~aillc ll{>te1·, 

c est d a?o~d 1 ignorance. La fe1n111e inusul
m~ne dott et1·e tout sauf une igrior<lnte. Elle 
do~t ~h~rch~r ~ connaît1·e d'abord cet être 
qui 1 a eleve, a11ner sa 1·eJicrion et c111~in s' y 
épanouir. La f~mme 1n~sul111ane pour 
conserver ses droits est te11ue de che1·cl1er à 
Je~ ~o.~~aître. Pou1· .reve11ir à son Seigneur et 
benef1c1er de ses 111no1nb~ables g1·âces, la 
femme musul1nane doit d'abord connaître 
ce Seigneur, l 'ado1·er et mener u11e ll1tte sui· 
son chemin. 
Pour con11aître Dieu, notre véritable sou1;ce 
est Je Coran. Dieu - Exalté soit-il - est le 
c1·éateur de l'unive1·s qui n'a ja111ais e11ge11-
dré et qui 11'a jamais été enge11d1·é. Il est 
l'U11ique sans second, exista11t par so11 
essence, ne dépendant pas d' u11 aut1·e '' e.\·i.\·
te11tiateitr '' qt1i le fasse exister. Bien (lll 
co11traire, tout existant autre que LL1i dépe11d 
de Lui. Le monde entier existe pé:11· Lui. Il n' 
y a pas de début en son existence et i 1 n'y cl 

pas de fin en sa pe1·manence. C'est entïn à 
lui qu'on doit.se 1·e111.ettre. . 
Après la connaissance de Dieu, il nous sied 
de l'adorer comme il nous l'a presc1it et de 
mener tout combat sur so11 che1nin. Le vé1·i
table combat, surtot1t celui de fen1me~ c'est 
celui contre soi-mê1ne. C'est le combat 
contre ses passions, contre les '' C/lt '(~1i-lli1~(1-
t-011 '', contre toute forn1e de co111plexe. 
Notre co1npo1ten1e11t co11t1·e venLs et 1na1·ées 
doit être décent, respectable. En et"fet, i 1 n'y 
a rien de tel pol11· u11e fe1n1ne ql1e de se se11-
ti1· protégé des regards vicieux des l1on11nes 
le plus souvent prêts à bondir sui· elles. 
Des études réalisées Sllr des cas de viols 
nlontrent généralement que les al1teu1·s 011t 
été séduits par telle ou telle pa1·tie du. corps 
(cuisses, cou, jan1bes, ... ). ToLtt cela 111011tre 
que la fem1ne est tout à fait respo11sable des 
exactions dont elle est victime. 
La fe111me souinise à so11 Seig11eur doit c.es
ser d'imiter. A l' l1eure où l'occident se dit 
être ltne réfé1·e11ce dans tout, Ja t~e1n111e doit 

· se dé1na1·quer, sa 1·éfé1·ence à elle éta11t le 
Coran, la su11na et 1 'exe111ple des te111111es dL1 
p1·opl1ète. Elle doit se dén1arque1· si elle 11e 
veut pas se voir entraîner dans cette 1Jc1·ver
sité qui s'accentue de joui· e11 joL11· . 
Pou1· finir, nous dirons que la fe1111ne 1nusl1l
ma11e à beaucoltp à t'ai1·e. Elle 11e doit P'ls se 
laisser aller dans ttne oisiveté t1ui ouvre Ill 

porte au libertinage. Elle a de non1b1·eux C4tS 

illustratifs des g1·andes figures f~é111i11ines (}Lli 
ont lutté sur le chemin de Dieu et llLle DieL1 
a fi11i par co1nbler de sa g1·âce. Elle (l un 1·ôlc 
très important à jot1er at1 sein de l(l société, 
qu'elle soit épot1se, 1nè1·e Olt soet1r. Qlt'elle 
soit n1ariée ou no11 enco1·e 1nariée. St>11 utili
té dans la société est i1111i1ense. 
Chères soel1rs, 11e perdo11s P'ls le t~111ps. c~11· 
la vie à u11e fin... · · 

Mine Tienitoré I S11MBO Fati 
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Ouest ions-Réponses 

Lafeninie, l'excision, le planning familial, la musique, les coutumes, l'intérêt, la magie ... , 
le Docteur Hani Ramadan du Centre Islamique de Genève répond 

L'APPEL : La j'e11i111e peut-elle travaüler 
e11 lsla11z ? Si oiti, da1is quelle conditio1is? 
H.R. : La 1 ~e111111e peut travailler en Islam~ 
i 1 èst l!\1ident que sa place selon les e.nsei
g11c111e11ts i s l~t111ique , c'est au toyer. C'est 
l~t qL1 ·el le pot1r1·a jot1er les p1incipaux rôles 

. : éduqt1er les e11fa11ts, te11i1· la t'a1nille ... 
C ·èsl d()llC dif"tïcile pour elle, SÎ non 
i 1111) () s s i l) 1 e de s ' i n v es t i 1· p 1 e i ne me n t à 
1 • cxté1·iet1r et (fe jot1e1· en rnême temps le 
r()lc SC)cial qt1i est le sien. 

L ~ 1\ PPEL : Qzte dites-vous de l 'excisio1z? 
E5·t-ce 1111e pratiqite islanzique ? 
H.R. : Il y cl beat1coup à dire st11· l' exci
sio11. Mais e11 1·ésu111é, nous devons obser
''e1· qLte (fa11s tt11 hadith, le prophète dit que 
la rcncor1tre des deux n1emb1·es circoncis 
11éL·cssite la gra11de ablt1tion. Cette expres
s io11 11ot1s laisse st1ppose1· que les deux 
111en1b1·es sont circoncis. Sur cette base, 
cert:.1i11s LJlé111as ont considéré que c'est tin 
p1·atiqt1e islamique. Il y a toutefois un hadi
ce qtti est de 1noind1·e autl1e11ticité dans 
leCJlte l i 1 est 1·ecomma11dé d' et.fleurer et de 
11e 1):.ts procéde1· à t1ne ablation complète. 
Si c>11 <.td111et e11 Isla1n, l' excision sur la 
base de ces deux l1adices, on devra alors 
ép:.f1·g11er à la t'e1nme le choc qu'elle endu
re da11s les cot1tumes africaines. Si 1' on 
J)rocède à l' ablation co1nplète, la femme 
11e J)Ot11·r<1 plus 1·essentir par la suite le plai
sir sexuel, do11c, c' est Lane atteinte à l'inté
grité de so11 co1·ps, ce que l' Islam rejette. 
Auct111 texte authentique, 11i da11s le Cora11, 
11i da11s les Hadices, 11' exp1ime clairement 
u11e 1·eco1nmandatio11 qui va dans le sens 
de l ' excision. Et ça c'est l'opinion 
d ' '1t1tres sa va·nts mt1sulmans qui disent 
q u · i J 11 e s ' agi t pas d ' une pratique i s J a-
111 i c1 ue, 111ais simplement d' t1ne reprise de 
J,1 tr:.1ditio11. C 'est u11e t1·adition qui existait 
~1v:.t11t l' Islan1, mais qui n ~ est pas une obli
g~1tion en Islam. 

I_j 'APPEL : Le 11iusitl11za11 peut-il se soi
g 11e1· avec tles produits co11tenant de 
/'{1/ctJ<Jl et f{l via11de de porc ? 
H.R. : Le 111t1sulman doit éviter en tout cas 
Je cc>11so111111e1· des p1·oduits de cette natu
re. pl1isc1L1ïJ 11e peut co11som1ner l' alcool et 
le:l vi~t11Jc de porc. Il dev1·a éviter ces pro
JL1its ~l n1oi11s que l'avis rnédical, dans des 
ci1·cc>11st:.111ces particulières lui indique que 
c'est u11c questio11 de vie ou de mort, c'est 
~t Jirc L111 c~ts cle 11écessité ext1·ême. En cas 
dl! 11écessi Lé ex·t1·ên1e, i 1 pou1·ra utiliser ces 
111éc.licl1111c11ls ~ s' il 11 ' y a vrain1ent pas de 
s t1 L) s t i tut . 

I..,' AJ>PEIJ : Qile dit l'lîla111 à propos du 
11ltl1111i11g .fa111ilial et de l'utilisatio11 des 
pré.\·erv{Ltij's? 
H.R. : E11 ce c1 ui cor1ce1·ne le planning 
1·c.t111i liai, ()fl sait que Jc1 philosophie généra
le de l · I s 1 a 111 c ' est d ' a 11e1· dans 1 e sens 
cl ' u11~ p1·otit'é1·ati 011 de la l:arni Ile. comn1e le 
i·o11t re marque1· les propos du prophète 

(saw) qui nous encourage à avoir une 
famiJle nombreuse et donc si on envisage 
une restriction au 11i veau des···naissances, 
cela se t'ait sous certaines conditions. Par 
exemple, la mère peut être en danger si 
elle a plus d'un ent·ant ou si elle ajoute un 
enfant ou lorsque on a affaire à une t"amille 
qui est d~jà nombreuse. Ici, il est possible 
de fai1·e un planning familial, en ce sens 
qt1' on espacera les naissances et qu'on uti
lise1·a pour cela des moyens contraceptifs. 
Une t'at'ha des Ulémas d' Al Azar va dans 
ce sens qt1i est d'ail leurs que la contracep
tion peut-être titi lisée en Islam. Si l'on 
1·evient au l1adice que rapporte Al Bokhari 
dans lequel il nous est dit que les con1pa
gnons pratiqt1aient le '' Azl '', c'est à dire 
le co"it interrompu~ çe hadice nous permet 
de di1·e que da11s certaine circonstances, il 
est possible ·d'éviter une grossesse en utili
sant les moyens contraceptifs. 

L'APPEL : Le nitlsulman peut-il danser? 
Ecouter de la 111usique ? 
H.R. : L'Is"Ja111 est une religion de beauté 
qui nous pe1·met d'apprécier les arts et tout 
ce qui pe1·n1et à 1 ~être hu1nain de s' épa
nouir. Il y a un art musulman où les 
champs religieux prennent une place 
importante et où il y a la possibilité de 
développer ces chants. E11 ce qui concerne 
la musique, la plupart des ulémas, considè
rent qu ' il s'agit de pratique qui ne. soit pas 
conformes aux règles de J 'Islam dans la 
n1esure où vous avez un hadice authen
tique qui vous dit : '' Il viendra un te111ps 
ot't Les ho1111nes déclareront licite, La forni
catio1i, le fcLit de porter de La s·oie et le 
1nahazif. Ma/1cLzif, ce so1it Les instrttments 
de mitsique, des instrunients à cor1ie et à 
11e1zt '' selon les commentaires de nos 
savants. 011 peut conclure que l'usage de 
ces instrume11ts n'est pas possible et qu'il 
ne faut pas se livrer à ses activités si l'on 
veut se co11fo1mer aux règles de l'Islam. 

L'APPEL : E11 Afrique noire, les cou
tumes persiste11t beaucoup dans le vécu 
quotidien des population. Qu 'elle est 
l'appréciatio11 de l'lsla1n sur les cou
tumes? 
H.R. : S'il y a des coutumes locales qui ne 
contredisent pas les enseignements de 
l'Islam et qui vont dans le sens de la bien
t'aisance, du secou1·s mutuel et du bien, qui 
font parti de l'usage courante, des moeurs 
et de tous ce qui est bénétïque à la société, 
l'Islam ne rejette pas ce type de coutume 
locale. Si par contre les coutumes contre
disent les enseignements de l'Islam, bien 
entendu, il t·aut les rejeter. C'est un travail 
constant de ceux qui transmettent le mes
sage de l'Islam de t·aire en sorte que l'on 
compren11e que lo1·squ' une tradition locale 
s'oppose aux enseignements claires du 
Coran, de la Sunna et de l'Islam, il t·aut 
cesser cette t1·adition et suivre les recom
mandations. Cela nécessite très souvent 

une éducation et c'est le langage du Djihad 
et tout cela va dans le sens de la propaga
tion de message de l'Islam. 

L'APPEL : Le musulma1z peut-il utiliser 
l'intérêt bancaire ou prendre des actio11 î 

da11s u11e société ? · 
H.R. : L'Islam a condamné de façon vi111_ 
lente les intérêts et cela est claire dans le 
Coran. L'Islam nous dit qu'il f"aut laisser 
ce qui reste du Ribat. Si vous ne le faites 
pas, il faut vot1s attend1·e à une guerre de 
Dieu et de son prophète (saw). Cela veut 
dire que si l'on est dans un Etat Isla111ique, 
on ne peut pas toucher à de l'usure. C'est 
une pratique qui est absolument condam-,, 
nee. 
Maintenant si on se trouve dans une situa
tion où on est minoritaire, dans un Etat qui 
n'est pas dirigé par J'IsJam, les Ulémas, 
notamment certains dans le maz'hab de 
Abou Hanifa, sont allés jusqu'à dire qu'on 
pourrait utiliser cette procédure pour en 
faire bénéficier à la communauté. Donc 
chacun doit juger selon la situation dans 
laquelle il se trouve. Mais, Je mieux est de 
laisser tout ce qui touche à l'intérêt bancai
re dans certaines situations. Mais, il est 
aussi, tout à fait possible selon certains 
Ulémas d'utiliser cet argent pour le bien . 
être de la communauté. 

L'APPEL : Que dit l'Islam de la 1nagie et 
comment s'en protéger? 
H.R. : La magie est une réalité et l'Islam à 
travers le Coran et la Sunna nous présente 
la magie comme étant quelque chose qui 
1·elève d'un pouvoir que les hommes peu
vent avoir, bien qu'il n'ait pas de pouvoir 
au dessus du pouvoir de Dieu. Le pouvoir 
divin domine tout autre pouvoir. 
Selon le Coran, les Démons ont dit au 
sujet de Salomon, Salomon n'a pas mécrtt, 
ce sont les Démons qui ont inécru. Ils 
enseignaient aux hommes la magie. Si on 
lit les versets, ils not1s disent : '' Ce so11t 
les Dé11io1is qiti ont 111écrit ... ''. La magie 
entraîne le Ku fr. Le fait d'enseigner la 
magie ou de pratiquer la magie est une 
forme de Kufr d'après ce texte qui est évi
dent. Donc, il n'est pas possible de la pra
tiquer. Il est possible de s' en protéger. El 
la meilleure façon , c'est de mett1·e e11 prc.1-
tique les obligations, les comn1andements 
de l'Islam, comme la prière qtte l' Oil r~1it 
cinq fois par jours. Les obi igat Î<.>11s de 
l'Islam en général protège11t l 'ê tre 
humain. On se protège aussi des ass:.1uts dL1 
Démon, de tout ce qui relève de la 111agic 
par l e Z i k r, par l ' i n vocation de D i e tt. 
Lorsque certaines personnes Sl)llt atteintes 
par ce type de maJ et st1bissent l' intlLte11cc 
de la magie, il est possible de se t1·aiter dt! 
t·açon orthodoxe, cont·ormén1e11t t1ux prin
cipes de l'Islam. C'est da11s la lectt11·e cor~1-
nique notamn1ent que se trouve le n1eilleur 
remède contre la Magie. 

Interview réalisé par Tietntoré Tiégo 
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Des recomniandations concernant les femmes 
·· Comportez-vous envers elles, la 

manière bienveillante " 
1\IJll t lt1r~1_y· 1-.. 1 r :_1pp<.lrl<.' c.~es propos dt1 
J)l'<>t)ht'l<' -S11r lt1i. l<:t grâce <:~ t la paL-x- : 
·· J<t•c.·0111111<i11(/ez-L'Otts let bo11té e11vers 
/t ·~ Jè ·111111( 'S . l~cL . /i~ 111rnc a été créée 
c.l'1il1<.' <'Ol<'. Or c·esl la partie la JJlus 
c.·lc.:tll'C ' cle /cl CÔlf' <JI ti esl la JJltLS COLtrbe. 
Si 1<1 c.·/1c'rc/1c • ci la redresser. tu la brise
r< t.'i . El si t i 1 la lai,';scs telle qu'elle. elle 
tic. ·111<•11rc?ra C<)ttr/Je. Reco111n1a11dez do11c 
lu bic:11tJC'illct11cc~ e11vers les ./e1nmes ·· 
(1 ~( lkl1~u·i <.'( Muslin1) 
J\IJcJ l\llé.\11 !)11 Za111 ·a a c.~11te11du le Pro-
1> l 1i·t c.~ -SL1r lLti. l c1 ~ràcc <.~1 la paix-
111<·111"i<>t111c.~1· at1 coLtrs d't111<.~ 1<.11utba 
(J'l1i:;toirc.·) de. .. la Cl1tl111eli.e (du Prophè-
1 c·) S:\lil1-SL1r lLti la paix- t~t de celui 
qt1i l 'ë:l\'ëlit c.:~gor_g~e. Sui\'élnt l'E11voyé 
clc üic.··Lt. le scele1·at de la tribu qui 
s·t-t <.1.it Je,,é (pot1r égorge1· la cl1amelle) 
lCL1r ~)2/ 12) (·tait un 11omme p11issa.i1t. 
1J<-'l"\1c.~1·s t' I. j Oltissa11t de lël 1)rotectio11 
clt~ la t1il)t1t . l~ Ltis il notts do1111a des 
1·r>nsc·ils <111 s Ltjet des ten1n1es en ces 
f t •r111t'~ : - Coni111<:~nt l"Ltn de UOLLS pettt
il .fi·ci/JJ)c·r sor1 époitse co11une 011.frappe 
1111(' <'.sclave alors qzte le soir même il 
(lttra JJC.: t1t ·étre ct1Jec elle des rapports 
("()f!Îll~/(llJ,\: '( .. 

/\IJtl J l11r;.lyr<.:i. r;;1pportc c:L~S propos de 
l"l':Ll\'<>)'é cle:· 11 ieu -S11r ltti. la grâce e t 

la paix- : "Qu'attctm croyant ne détes
te son épot!Se. S' il n 'airne pas en elle 
certains traits de caractère. il en est 
d'autres qu'il appréciera certaine
ment " (MuslimJ 
Mu'âwiya bn. 1-Iayda 1·apporte : .. Je 
den1andais à l 'E11voyé de Dieu -Sur 
ltti, la grâce et la }Jaix- : .. Quels droits 
nos épouses 011t-elles sur notts ? Il 
répondit : Elles ont droit toitt comme 
vous à la r1ottrritttre et à L '11abillement 
et uous ne deuez ni Les frapper au uisa
ge. ni Les insttlter et (si vous êtes ;rrités 
contre elles) conti11t..ez d'e11tretenir auec 
elles des relations 11ormales sauf en ce 
qui concerne les rapports co11jÙgaux .. 
(Abou Daoud) .. 
Abû Hurayra rapporte ces propos de 
l'Envoyé de Dieu -Sur lui. la grâce et 
la paix- : .. Le croyant dont la.foi est la 
pltts parfaite est celui dont les moeurs ( 
lchuluq) so11t les plits 11obles. Les 
n1eil leurs d ·entre voits sont les 
meillettrs pottr leurs femmes .. (I'irmid.
l1i). 
Abd'Allah bn An1r bn Al'as r a pporte 
ces propos de l'Envoyé de Dieu -Sur 
lui. la grâce et la paix- : .. Ce monde 
est l'objet de jouissance passager et le 
meillettr des biens de ce monde est une 

femme pieuse .. (Muslim) 
Extrait Al Da'a11'a N' 573 
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(On s'est préoccupé,dli.jJla1i11ing a1nilial et des ST/SIDA. 
. - . . . ' . . . . . . . - . ' . . 

~s 7 el 8 M'1rs J 998. les t·e1n111es 1nusul
_ __ 111 éJ 11es se sor1t retrouvées à Ouagadougou 

soli:-. li.1 l1<tr111ièrc de la Cellule Fé1ninine du 
CEl<FI. ~1ot1r célébrer les troisiè111es journées 
de l'i fc111111e i11l1sul1na11e. 
.. /·-c1111ille 111t1~·i1/111c111e .face litt 11lc11111ing .fa11ii
li<1I c·t ltt1.r Al/ST/SIDA '~, c'est autour de cette 
1Jréoccl1patio11 que les pt:1rticipantes, 150 
e11viro11s. ve11l1es des quatre coins du Burki-
11~1. du Niger. du Mali et du Togo se sont 

~ 

rl!troll\'ées sur le site du SIAO - Salon lnter-
11cltior1al de I' Artisanat de Ouagadougou. Au 
progri.1n1n1e de ces assises, il y avait des tra
vau'X e11 t:1telier u11e causerie débat, des rap
r1cls Sltr di vers ~ujets de l'Islam et une confé
rcr1cc publique sur ''Lei fa11zil le 1ni1s·t1l111a1ze 
ji1c·c' ltt1.\· ./'/écttt.\· c1ctue/s : MST/ SIDA, 
/)1<>gt1e~·. etc· " 
A r> r ès 1 es p r e 1n i ères j ou 1· nées te~~ es . en 
Février 1993 Sllr Je tl1èn1e de la part1c1pat1on 
clc li.1 fcrnr11e niusul111ane au développement . ... . 
~< >Cii.11 ~l écc)11omique et le~ del1x~~1nes JOUr-
11ées sur l'éducation de la Jeu11e tille 1nusul
tn i.t11c er1 Mars J 995, les troisièmes .jou1·nées 
clc,,r·1ier1t selo11 les ter1nes de la présidente de 
la C~l Iule Férni 11i11e être '' / 'ol·c·c1sio11 cle ft1i1·e 
c~111t111t/1·<1 le ~'·c>tl cle l·loc·/1e cle Ici je111.1ne sui· ces 
i 1111J<J1·1c111 tes· t/Lte s·1io11.s· .<de 1~ Fa.•n.1 l le tnu.su 1-
111 i.l 11 e f (l Ce i.l U p 1 a 11111 n g f 'l ITI t l t ~ J et .a U X 

MST/SIDAJ, 11t1~· e1z te1·111e <le JJai·ttl'ttlcii"Lst7i,e 

, .,.('Lt.r , 111t1i.\· i/c111~· t111.e tJe1·s1Jec·ti,,e <le l'OlllJJle-
. , . ' 

111c.111/lll"//l'' l l 
P<>ur Lraduirc cette volonté de la Cel u e 
fé111) 11 ir1e. de 11rer1dre p~lrl aux d~bats sur 
ces llL1esti(>11s (l(;tuelles de rios sociét .. és. les 
trt:1v ~1l1x c11 atelier or1t porté sur deux themes : 
D' ~tl1<>rd lc.1 4uestio11 de la t'e111111e rnusul in~n~ 
face au j)lan11i11a t'amilial. Après avoir déftnr 
le plét11ni11g t'&:t7nilial seJ011 l'approche de 
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l'Islam, les journées ont passées en revue les 
différentes méthodes contraceptives à Ja 
lumière du Coran et de la Sunna. On retien
dra à ce niveau que J' Islam est pour la plani
fication t·amiliale si elle a pour corollaire la 
régulation des naissances pour les raisons 
suivantes : 
- La protcctior1 de la santé de la mère et de 
l'enfant ; 
- La situatio11 tïnancière de la famille s'il est 
démontré qu'elle peut être de nature à com
pro1nettre la bonne éducation et le bon déve
loppement de l 'ent·ant. 
Si l'Islam n'est pas contre les méthodes de 
régulation , elle n'accepte pas toutes les 
méthodes sans discernement. Des méthodes 
comme Je Dispositit· intra-utérin, la pilule 
abortive, l'infanticide et l'avortement par 
exemple sont interdites. 
Les journées ont donc 1nontré que l'Islam 
ad1net l'espacement des naissances et non 
une limitation qui a pour base d'appui, seule
rnent la chose économique. 
Après le point sur le planning t'amilial, il a 
ensuite été question en atelier de la question 
de l'Islam face aux MST/SIDA. A ce niveau, 
l'on a d'abord défini les notions de Maladies 
Sexuellement Trans1nissibles (MST) et de 
Syndrome l1nn1uno- déficience Acquise 
(SIDA). Face aux conséquences de ces fléaux 
tant sur le plan individuel que sur le plan 
social. 1' unani1nité a été faite sur l'impérieuse 
nécessité pour la Oummah de s'impliquer 
dans la lutte co11tre ces maladies qui nous 
concerne11t de près ou de loin et qui so11t une 
1nenace pour l'humanité toute entière. Les 
troisièmes journées tout en reconnaissant lec; 
et.forts des autorités, ont formulé des cri
tiques sur la politique de vulgarisation a 

grande échelle des préservatifs surtout chez 
les jeunes. Aussi , ont elles souhaitées que 
l'accent dans la lutte contre les MST/SIDA 
soit mis sur l'abstinence ou le rnariage et la 
fidélité. Il a été fait appel au Coran et à la 
Sunna pour rappeler aux hommes, les dan
gers qui les guettent tant qu'ils n'auront pas 
un comportement digne, responsable et à 
même de les préserver de certaines rnaladies 
telles que les MST/SIDA : 
'' N'app1·ochez pc1s lc1fo1·1zicc1tio1z, c'est ttn 
cicte i1n1nora/ et i1.1ie voie JJer11icieuse '' 
17132. 
'' Lorsqile le dé\1ergo1zdage sexuel s 'in~·talle-
1·a, Dieit enverra des 1nalaclies qtte ''o~· 
ancêtres 11 'au1·ont /Jas connues ''. Haclith. 
En dehors des travaux en atelier. les partici
pantes ont bénéficié d'un exposé t'or intéres
sant sur l'analyse critique des politiques de 
limitation des naissances. Naturellen1ent elles 
011t échangé sur les expé1iences du Nigei·. du 
Mali et du Togo dont les temmes 011t pt1rtici
pé activement aux journées. L'u11 des acquis 
de ces journées aura aussi été la visite rendue 
par une délégation de fe1nmes aux malades 
du Centre Hospitalier YaJgado Ül1édro,1go de 
Ouagadougou. 
C'est dans 1' après midi du 08 Më:trs. date 
anniversaire de la jour11ée internationale de la 
femme que les rideaux sont to1nbés Sllr ces 
troisièmes journées dont les résoll1tions. 
motions et reco1nmandatio11s interpelle11t les 
femmes, les ho1n111es , les autorit és reli
gieuses, les associations islë1111ic1ues. r11cii s 
aussi les autorités sanitaires aya11t en charge 
la lutte contre les MST/SIDA. 

Shc1rij' So11ley 
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Horizontalen1e11t 
1-Scxe 1'é111inin 2-Cha11ce de réussi1· 3-

f<l1111c de JJratique 1·eligiet1se 4-Là ou la 1 
lTJ"'-ti11c est 1·e]ié '-lu t·1-uit et reçoit la sève 
S-V astc éte11due couverte de dune. Il 
v e·rtic,1len1e11t Il 

s 

1 

l-Mcco11te11t 11-Boi.te c1ui sert à .co11se1:- V 
ver Ltr1 c)l1jet III-Qut 111'-1rque de fe1·111ete, ..__ 
(le rit1itfité IV-Cl1a11Q'e1·. afï:ecte1· V-Sai-o ~ . 
S<>tl de c11t1lcu1·. 

2 3 
I 

Le ~ra11cl I111a111 c.le Oul1gC:1 s' en est allé. '' Nous so11i111.es {/e 
~ 

J) iei1 el c· ·e~·t ll !tti lJL-te Jl(Jlt .. \'fer·orzs le 1·etour '' 2/ 156 
.C'est le Ve11d1·cc.ii 13 Février 1998, à 8 h qu'Abdus-salam 
Tie111tc'Jré, gra11cl I111a111 de Ouagadougou est retou1·né à so11 
Scj~11eur. Toute J,1 c<.1pit,1Je et ses e11cablu1·es appre11nent la 

~ 

triste 11t1uvcl le e11 I 'CS(J'-tce de quelqt1es l1eures. 
.l.Je gr~111ct 1111<1111 '-lVttit vu le jour en 1880 à Zanguinguessé à 
18 K111 ~t J ' <>uest c.ic ÜL1agadougou. Ses études islamiques 

LILLrère11t 37 '-lllS et il et1:ectuC:l so11 premie1· pèle1·inage à la 
Mecc.1L1c ~' JJÎccls. C'est e11 1966 qu'il devint le g1·and In1am 
<Je ()u<.1}.!:a . ...... 

Le 14 Ml1rs 1994, il dirigea la [Jriè1·e de l' Aïd-El-Fit1· à la 
J)l[tce de Ja Révolution. C'était la dernière fois qu'il dirigeait 
t111e gra11c.Je p1·ière. 
Crc>ula11t S<)LIS le lJC>icls de l'âge, la santé entamée, le grand 
I111a111· se 1·etira dans son le1·1·oi1· 11atal pour y passe1· ses dei·-

4 5 
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Solution des jeux ·précédents 
Mot caché N° 018 : MEDIA 

Mots croisés N°019 

1 2 3 4 5 
1 P L A N E 
Il L E R 0 T 
Ill A P T E 
IVTRES 
V E L E E 

Croiseme11t N° 007 

1 N S E T E R 
N - - G 

C U 1 F 
L 0 

D E F R A N T 

niers jours. Fidèle à son humilité et à sa fuite des 111onda11i
tés, il 01·donna à ·sa p1·ogé11itu1·e de ne point céléb1·e1· une 
quelconque clou' a de 7è, 40è ût1 1000 è joui·. Il laissa un 
boeui~ et 100.000 F CFA à dist1·ibuer aux nécessiteux. · C'est 
la de111iè1·e leçon du 1naît1·e ! C'était un clin d'oeil à tot1s 
ceux qui célébraient enco1·e ces dou ' as où le t·olklore le c.lis
pute à la galerie. Lui, le gi·and Iman1, i·et'use la dot1 ' a dtt 7è 
ou 40 è jou1·s.Ti1·ons la leçon ! 
Les yeux e111bués de lar111es, le coeur· cont1·é, 1' ân1e en peine, 
des milliers de fidèles participèrent au rituel funé1·~1i1·e . Le 
g1·and Ima1n laisse derrière lui, 13 enfa11ts et 136 petits tïls et 
a1·rières petit tï ls. 
Puisse Dieu l'accepter dans sa Misé1·ico1·de. 

La Directio1i de l 'r1ppel 
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